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Avant-propos

Ce document fournit les données d’une nouvelle enquête sur le milieu

de travail et les employés (EMTE) qui est effectuée par Statistique Canada

avec le soutien de Développement des ressources humaines

Canada. L’EMTE compte deux volets : (1) une enquête auprès des

établissements sur les changements organisationnels, la formation et

d’autres pratiques en matière de ressources humaines, les stratégies

d’entreprise ainsi que le roulement de la main-d’œuvre au sein du milieu

de travail; et (2) une enquête auprès des employés de ces mêmes milieux

de travail, afin de recueillir des données sur leurs salaires, leurs heures de

travail, le genre de travail qu’ils effectuent, le capital humain, l’utilisation

de la technologie et la formation. Il en résulte une riche source nouvelle

de renseignements interreliés sur les milieux de travail et leurs employés.

Pourquoi une enquête liée sur le milieu de travail et les employés ?

Les économies des pays industrialisés évoluent constamment. On a

l’impression que le changement s’accélère ces dernières années, que le

monde s’engage sur de nouvelles voies. Cette évolution se traduit par des

expressions comme « l’économie du savoir » ou  « l’organisation

apprenante ». Le rôle de la technologie, et particulièrement celui de la

technologie de l’information, revêt une importance capitale. Cette

technologie est perçue comme ayant des répercussions importantes sur

les entreprises et sur leurs travailleurs. Comme elles sont

vraisemblablement touchées par ces changements dans les technologies

et l’environnement, de nombreuses entreprises ont modifié radicalement

leur organisation et ont mis en place des pratiques nouvelles en matière
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de ressources humaines. La mondialisation et la croissance de la

concurrence internationale accentuent également le sentiment du

changement.

Dans cet environnement, une plus grande attention est accordée à la

gestion et au perfectionnement des ressources humaines dans les

entreprises. L’éducation et la formation sont de plus en plus considérées

comme un investissement important pour une prospérité accrue, tant dans

les entreprises que pour les travailleurs individuels.

Grâce aux enquêtes antérieures, les chercheurs ont une bonne idée

des conditions pour les travailleurs en ce qui concerne les salaires et

l’inégalité salariale, la stabilité de l’emploi et les licenciements, la

formation, la création d’emplois et le chômage. Ce qui manque, c’est un

moyen de faire le lien entre ces changements et ce qui se produit dans les

entreprises. Nous devons faire ce lien si nous voulons ensuite comprendre

le rapport entre les changements au sein du marché du travail et les

pressions qui s’exercent du côté de la demande, elles-mêmes attribuables

à la concurrence mondiale, aux progrès technologiques et aux pressions

en faveur de l’amélioration du capital humain, entre autres. Par conséquent,

l’un des principaux objectifs de l’EMTE est d’établir un lien entre les

événements qui se produisent dans les établissements et leurs répercussions

sur les travailleurs. L’avantage d’une enquête liée est illustré au graphique

montrant les principaux éléments du contenu des deux volets de l’EMTE.

Le deuxième objectif de l’enquête est de nous permettre de mieux

comprendre ce qui se passe effectivement dans les entreprises en cette

époque de grands changements. Combien d’entreprises au juste ont mis

en œuvre les nouvelles technologies de l’information ? Sur quelle échelle ?

Quel type de formation est donné en conséquence ? Quels sont les
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changements organisationnels dans les entreprises ? Voilà le genre de

questions qui intéressent l’EMTE.

Ce document vise à communiquer aux personnes intéressées par les

déterminants de la formation appuyée par l’employeur, des idées utiles

qui se dégagent de l’enquête initiale, de même qu’à stimuler leur intérêt

dans les possibilités offertes par ces nouvelles données.

Les individus intéressés aux aspects méthodologiques de l’enquête,

peuvent consulter notre site Internet à l’adresse suivante: http://

www.statcan.ca/francais/survey/business/workplace/workplace_f.htm.
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Résultats pour les employés :

� polarisation des salaires / de la rémunération / des
heures;

� niveaux de salaire selon la catégorie d’emploi;
� formation reçue;
� utilisation de la technologie;
� ancienneté.

Caractéristiques de l’établissement :

� technologie mise en oeuvre;
� recettes et dépenses d’exploitation,

masse salariale et emploi;
� stratégies d’entreprises;
� syndicalisation;
� régimes de rémunération;
� formation offerte;
� combinaison d’employés à temps plein /

à temps partiel, de contractuels et de
temporaires;

� changements organisationnels;
� mesures objectives de la productivité, de

la rentabilité etc.;
� genre de marchés où l’entreprise est

active.

Caractéristiques des travailleurs /
emplois :

� éducation;
� âge / sexe;
� profession, responsabilités de gestion;
� antécédents de travail, ancienneté;
� caractéristiques familiales;
� syndicalisation;
� utilisation de la technologie;
� participation aux processus

décisionnels;
� salaires et avantages sociaux;
� horaire / modalités de travail;
� formation suivie.

Lien entre le contenu de l’enquête auprès des établissements et celle auprès des
employés et les résultats

Résultats pour les établissements :

� croissance de l’emploi;
� croissance des revenus;
� changements organisationnels;
� mise en oeuvre de technologie;
� nouvelles pratiques de gestion des ressources

humaines.



La série sur le milieu de travail en évolution

Travail à temps partiel et des pratiques favorables à la famille

7

Introduction

Les milieux de travail évoluent rapidement aujourd’hui. La

mondialisation, les pressions accrues de la concurrence et la prolifération

des technologies informatisées, voilà seulement quelques-uns des facteurs

qui contribuent à transformer la nature du travail et qui exercent des

pressions à la hausse sur les compétences des employés et les besoins en

matière de formation (Betcherman, McMullen, Leckie et Caron, 1996).

Compte tenu de ces tendances, les décideurs sont de plus en plus conscients

du rôle important que les investissements dans les compétences et les

talents de la population active sont appelés à jouer si le Canada veut se

doter d’une main-d'oeuvre en mesure de répondre aux défis de demain

(Statistique Canada/Développement des ressources humaines Canada,

2001).

Mais dans ce qu’il est convenu d’appeler la « nouvelle économie »,

il ne sera peut-être pas suffisant de se concentrer uniquement sur l’offre

de main-d'oeuvre. La mesure dans laquelle les milieux de travail

favoriseront et appuieront le perfectionnement des travailleurs et leur

donneront des occasions d’utiliser leurs compétences sera tout aussi

importante. C’est dans le milieu de travail que se fait quotidiennement

l’acquisition des compétences : c’est au niveau des établissements que les

besoins de formation sont définis et que les conditions sont mises en place

pour le perfectionnement et le soutien des compétences. Il faut donc

formuler des politiques réceptives, s’inspirant des conditions favorables

(Lowe, 2001) à l’acquisition des compétences et à la participation des

travailleurs dans le milieu de travail.
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Mais la formation ne dépend pas uniquement de la volonté des

employeurs. Ceux-ci offrent des possibilités de formation et

d’enrichissement, certes, mais les travailleurs doivent se sentir en mesure

d’y participer et être disposés à le faire. Une condition favorable au

perfectionnement des compétences est donc un environnement de travail

qui minimise les obstacles à la participation des travailleurs. Les décisions

de carrière des travailleurs ne dépendent pas uniquement de choix

économiques et professionnels, mais aussi de pressions et d’engagements

concurrents à l’extérieur du travail. On a constaté que les responsabilités

familiales influencent la volonté des travailleurs d’accepter de plus grandes

responsabilités professionnelles et de rechercher des promotions

(Greenhaus, 1988). Selon de récentes recherches menées par Clifton

(1997), les travailleurs qui éprouvent de la difficulté à harmoniser vie

privée et vie professionnelle sont moins susceptibles de participer à la

formation. Les mêmes travaux montrent que le soutien de l’employeur

pour l’harmonisation des responsabilités professionnelles et des

responsabilités personnelles a pour effet d’accroître la participation.

Le présent rapport examine deux pratiques en matière de ressources

humaines qui sont susceptibles de faciliter l’harmonisation du travail et

de la vie privée, c'est-à-dire le travail à temps partiel et des modalités de

travail « favorables à la famille », par exemple les horaires variables, le

télétravail, les services de garde à l’enfance et de soins des aînés. Le travail

à temps partiel, par définition, permet à un travailleur de consacrer moins

de temps au travail rémunéré, et donc d’avoir plus de temps à consacrer à

sa famille et à d’autres intérêts personnels. Les modalités de travail

flexibles, comme le télétravail et les horaires variables, permettent aux

travailleurs d’adapter leurs horaires ou leur lieu de travail en fonction de

leurs besoins personnels. La mise en place de services comme les services

de garde à l’enfance et de soins des aînés peut réduire le stress et les
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soucis quotidiens en aidant les travailleurs qui ont des personnes à charge

à trouver et à conserver des services de qualité.

Les partisans des pratiques favorables à la famille soutiennent qu’elles

peuvent avoir des avantages autant pour les employeurs que pour les

travailleurs. Il y a lieu de croire que de telles pratiques peuvent renforcer

la loyauté des travailleurs, promouvoir une plus grande durée d’emploi

et, par ricochet, inciter davantage les employeurs à continuer d’investir

dans le capital humain (Evans, 2001). Les pratiques favorables à la famille

sont propices à une culture de soutien qui encourage les travailleurs à

investir temps et énergie dans la formation et le perfectionnement

professionnel. Par conséquent, employeurs et travailleurs en profitent à

long terme. Étant donné leurs répercussions sur le plan de la motivation et

de la loyauté des employés, les modalités de travail favorables à la famille

sont également considérées comme des outils permettant de renforcer la

productivité (Eaton, 2001).

Jusqu’à maintenant, les données dont nous disposions au sujet du

travail à temps partiel et des pratiques favorables à la famille dans les

milieux de travail canadiens et de leurs effets se limitaient aux résultats

d’enquêtes assez disparates, par exemple l’Enquête sur la population active

et l’Enquête sur les horaires et les conditions de travail de Statistique

Canada, de même que de diverses enquêtes spéciales auprès des

employeurs, notamment celles que mène périodiquement le Conference

Board du Canada (voir par exemple Bachmann, 2000). L’Enquête sur le

milieu de travail et les employés (EMTE), qui porte à la fois sur les

employeurs et leurs employés, aborde un vaste éventail de questions ayant

trait à l’évolution des milieux de travail et nous donne donc une occasion

unique en son genre d’explorer en parallèle les vues des employeurs et

celles des employés :
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� Les employeurs sondés constituent le premier échantillon national

représentatif des établissements canadiens. Les données

recueillies permettent de déterminer dans quelle mesure les

employeurs offrent travail à temps partiel et horaires variables,

la fréquence de ces modalités de travail selon le secteur d’activité

et la taille de l’entreprise, ainsi que les raisons pour lesquelles

certaines entreprises ont recours à des travailleurs à temps partiel.

� Les données sur les employés nous renseignent sur les travailleurs

qui se prévalent des options du travail à temps partiel et des

horaires variables. Les liens qu’on peut établir avec les données

relatives aux employeurs nous permettent d’examiner l’impact

sur la formation suivie, les facteurs relatifs à la productivité et

les stratégies des entreprises par rapport à l’utilisation de diverses

modalités.

� L’EMTE suit les établissements sondés pendant au moins quatre

ans et les employés pendant deux ans, ce qui permet d’observer

les changements au fil du temps.

Le présent rapport, qui se concentre sur des données visant une période

d’un an, se veut un aperçu de la répartition du travail à temps partiel et des

horaires variables dans les milieux de travail canadiens, ainsi que des

mesures concernant le perfectionnement professionnel et la productivité

associées à certaines de ces pratiques. Nous n’avons pas examiné les

résultats au fil du temps, pas plus que nous n’avons tenu compte de

l’influence d’autres facteurs. C’est seulement à partir de données

longitudinales et de méthodes d’analyse multivariée que nous pourrons

obtenir des résultats plus concluants au sujet des effets du travail à temps

partiel et des pratiques favorables à la famille sur la formation suivie, les

comportements et les attitudes des travailleurs, et le rendement des

établissements.
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1. Le travail à temps partiel

Au cours des vingt dernières années, l’emploi à temps partiel s’est

accru plus rapidement que l’emploi à plein temps, dans des proportions

de trois pour un (Statistique Canada, 1997). En 1999, 2,7 millions de

personnes travaillaient à temps partiel, ce qui représente près de 20 % de

la population active (Marshall, 2000). Même si une partie de cette hausse

peut s’expliquer par un recentrage de l’emploi vers les secteurs dans

lesquels les taux de travail à temps partiel ont été traditionnellement élevés,

on n’en constate pas moins une tendance à la hausse dans tous les secteurs,

ce qui est un facteur plus important. De plus, l’expansion du travail à

temps partiel n’est pas un phénomène unique au Canada, il se retrouve

dans la plupart des pays occidentaux (Zetinoglu, 1999; McRae et Kohler,

1995; Tilly, 1996).

L’inclusion du travail à temps partiel dans une analyse des pratiques

favorables à la famille pourrait susciter un certain scepticisme. Une grande

partie de la croissance du travail à temps partiel a été attribuée aux

exigences des employeurs. Pour nombre de ceux-ci, le passage à une

économie de services d’envergure mondiale s’est traduit par la nécessité

de trouver de nouveaux moyens de redistribuer le travail en fonction de la

prolongation des heures d’activité et des fluctuations de la demande

(Schellenberg, 1997). Les travailleurs à temps partiel peuvent constituer

une source de main-d’œuvre « juste à temps » pendant les périodes de

pointe. Ils peuvent également permettre de réaliser des économies au

chapitre des coûts de main-d’œuvre, étant donné qu’ils gagnent
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généralement moins et qu’ils ont droit à moins d’avantages sociaux que

les travailleurs à temps plein (Conseil économique du Canada, 1990).

Il n’en reste pas moins que les facteurs de l’offre jouent également

un rôle dans le taux élevé de travail à temps partiel, les travailleurs

choisissant d’accomplir moins d’heures de travail comme stratégie

d’harmonisation de leur vie professionnelle et de leur vie privée (Higgins,

2000). Même si une bonne proportion des travailleurs travaillent à temps

partiel parce qu’ils ne peuvent pas trouver d’emplois à temps plein, les

résultats d’enquêtes sur la population active montrent que la majorité des

personnes qui travaillent à temps partiel au Canada (73 %) affirme que

c’est par choix (Marshall, 2000). Le travail à temps partiel volontaire est

particulièrement élevé chez les jeunes qui arrivent sur le marché du travail

ou qui fréquentent l’école, ainsi que chez les femmes de 25 à 54 ans. En

fait, au cours des trente dernières années, les femmes ont systématiquement

représenté 70 % de la main-d’œuvre à temps partiel (Statistique Canada,

2000). Chez les femmes, les responsabilités familiales sont l’une des

raisons le plus fréquemment citées pour choisir des horaires à temps partiel.

Des recherches montrent que les horaires à temps partiel donnent lieu à

une réduction du stress de la vie professionnelle et donnent l’impression

d’un meilleur équilibre entre travail et vie familiale (Fast et Frederick,

1996; Higgins et al., 2000; Lero et Johnson, 1994; Marshall, 2000).

Est-ce que la flexibilité que représente le travail à temps partiel

s’obtient aux dépens de la qualité de l’emploi, voilà une question qui suscite

des débats (Schellenberg, 1997; Kahne, 1992; Krahn, 1992). Même si,

traditionnellement, le travail à temps partiel est associé à des emplois peu

rémunérés demandant peu de compétences, l’hétérogénéité que l’on

reconnaît de plus en plus fréquemment dans la catégorie du travail à temps

partiel peut laisser penser que cette définition est peut-être simpliste. Les
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emplois à temps partiel ne sont pas tous identiques. Par exemple, on

retrouve des taux relativement élevés de travail à temps partiel dans des

secteurs comme la santé et l’enseignement ou l’hébergement et les services

de restauration (Marshall, 2000). Une telle diversité suppose une variabilité

considérable dans le travail à temps partiel, de même que des différences

au chapitre de la rémunération, de l’environnement de travail et de l’accès

à des possibilités de formation et de promotion.

On fera dans le présent chapitre un examen des données de l’Enquête

sur le milieu de travail et les employés (EMTE), qui nous permettra

d’analyser plus à fond certaines des questions soulevées ci-dessus et de

donner une image plus claire du travail à temps partiel aujourd’hui. On y

examinera le travail à temps partiel du point de vue de l’employeur et du

point de vue du travailleur. La première section présente des données sur

les caractéristiques des milieux de travail où les travailleurs à temps partiel

sont employés et les raisons qui expliquent peut-être pourquoi ces

employeurs recourent à des travailleurs à temps partiel. On dressera ensuite

un profil des travailleurs à temps partiel1. Compte tenu de l’hétérogénéité

de la catégorie des travailleurs à temps partiel, les données qui les

concernent sont présentées séparément pour les hommes et pour les

femmes, et l’accent est mis sur les caractéristiques familiales et les

différences dans les professions et les secteurs d’activité. Les tableaux

fournissent également des données comparatives sur les travailleurs à temps

plein. Le chapitre se termine par une exploration des facteurs qui peuvent

témoigner de la qualité de vie au travail des travailleurs à temps partiel, y

compris des indicateurs traditionnels comme les salaires et les avantages

1 Aux fins de la présente analyse, les travailleurs à temps partiel sont ceux qui travaillent
normalement moins de 30 heures par semaine.
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sociaux, et des facteurs reliés à l’environnement de travail, par exemple

l’accessibilité de la formation et des promotions.

Quels genres de milieux de travail recrutent des travailleurs à

temps partiel ?

Le tableau 1.1 montre comment le travail à temps partiel varie selon

les caractéristiques du milieu de travail. Plus de la moitié des établissements

(57 %) signalent au moins un employé à temps partiel (colonne 1). Le

tableau donne également les données correspondantes tirées de l’enquête

auprès des employés, pour indiquer le taux de travail à temps partiel2

selon les caractéristiques des établissements. Dans l’ensemble, le taux de

travail à temps partiel chez les femmes est près du triple de ce qu’il est

chez les hommes (22 %, par rapport à moins de 8 % chez les hommes).

Les données relatives aux établissements (colonne 1) montrent que

l’utilisation de travailleurs à temps partiel augmente avec la taille de

l’entreprise. En effet, 91 % des grands établissements dont l’effectif est

supérieur à 1 000 signalent avoir des employés à temps partiel. En ce qui

concerne le nombre d’employés qui sert d’unité d’analyse (colonnes 2 et

3), on voit que la proportion des travailleurs à temps partiel suit une courbe

en U à mesure qu’augmente la taille de l’établissement. Le taux de travail

à temps partiel est le plus élevé dans les très petits établissements (moins

de 10 employés); il diminue ensuite dans les établissements de taille

moyenne (100 à 500 employés), pour augmenter à nouveau dans les

établissements les plus vastes (1 000 employés ou plus).

2 L’expression « taux de travail à temps partiel » renvoie à la part de l’effectif dans
chaque catégorie d’entreprises qui travaille à temps partiel. Par exemple, le tableau 1.1
montre que dans les grands établissements (plus de 1 000 employés), 21 % des femmes
travaillent à temps partiel, par rapport à 9 % des hommes.



15

La série sur le milieu de travail en évolution

Travail à temps partiel et des pratiques favorables à la famille

Les données relatives aux secteurs d’activité révèlent que le secteur

des services fait abondamment recours aux travailleurs à temps partiel.

Les trois quarts des établissements dans les secteurs du commerce de détail

et des services commerciaux rapportent  avoir des employés à temps partiel,

comparativement à des proportions allant seulement de 30 % à 50 % des

établissements dans les secteurs de la fabrication, de la construction, du

transport et de l’entreposage (colonne 1). Les données relatives aux

employés suivent les mêmes tendances. Si on examine le taux de travail à

temps partiel par secteur d’activité (colonnes 2 et 3), on constate qu’il est

là aussi élevé dans le commerce de détail et faible dans la fabrication. Il y

a des différences entre les hommes et les femmes dans tous les secteurs,

les taux de travail à temps partiel chez les femmes étant généralement le

double des taux des hommes. À cet égard, il faut signaler les secteurs

dans lesquels les taux des hommes sont élevés par rapport à d’autres

secteurs : immobilier (13 %), enseignement et services de santé (16 %) et,

à nouveau, commerce de détail (20 %). Même si des taux élevés dans le

commerce de détail ne sont pas étonnants parmi la vaste proportion de

jeunes hommes (de 15 à 24 ans) qui occupent des postes à temps partiel

de niveau d’entrée tout en fréquentant l’école, les taux élevés dans les

secteurs de la santé et de l’immobilier sont surprenants. L’emploi dans

ces secteurs exige des niveaux plus élevés de scolarité et de compétences

que ceux qu’on s’attendrait à trouver chez les jeunes. Il reste à déterminer

si les taux de travail à temps partiel chez les hommes dans ces secteurs

reflètent une courbe démographique différente (p. ex., les hommes plus

âgés qui se préparent à la retraite).

Finalement, notre analyse semble démontrer qu’il n’y a pas de rapport

entre la présence d’un syndicat ou d’une convention collective et le recours

à des travailleurs à temps partiel (environ 57 % des établissements
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indiquent qu’ils emploient des travailleurs à temps partiel, sans égard à la

présence d’un syndicat; voir la colonne 1).

Pourquoi les entreprises emploient-elles des travailleurs à temps

partiel ?

L’enquête auprès des employeurs ne comporte aucune question directe

sur les raisons pour lesquelles les entreprises recrutent des employés à

temps partiel. Pour nous faire une idée des motivations des employeurs,

nous nous sommes tournés vers des données indirectes. Des indicateurs

des intentions des employeurs ont été construits à partir de quatre questions

de l’enquête qui demandaient : 1) si un recours accru aux travailleurs à

temps partiel, temporaires ou à contrat était important dans la stratégie

générale de l’entreprise; 2) si la réduction des coûts de main-d’œuvre

était importante dans la stratégie de d’entreprise; 3) si l’entreprise avait

subi un changement organisationnel l’année précédente et qu’elle faisait

davantage appel à des travailleurs à temps partiel depuis; 4) et si la

réduction des coûts était un objectif du changement le plus significatif

subi par l’entreprise l’année précédente.

Le tableau 1.2 présente cette série d’indicateurs. Comme on peut s’y

attendre, les entreprises qui affirment compter davantage sur les travailleurs

à temps partiel comme stratégie délibérée étaient beaucoup plus

susceptibles de dire qu’elles avaient recours à des travailleurs à temps

partiel (92 % avaient des employés à temps partiel parmi leur personnel)

que les établissements qui n’avaient pas de stratégie de ce genre (53 %,

voir colonne 1). Il semble également y avoir un rapport entre les mesures

de réduction des coûts et le recrutement de travailleurs à temps partiel. En

effet, 62 % des établissements pour qui une stratégie de réduction des

coûts de main-d’œuvre jouait un rôle important employaient des

travailleurs à temps partiel, par rapport à 49 % de celles qui jugeaient
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autrement. De la même façon, 63 % des établissements qui avaient subi

un changement dont l’objectif était de réduire les coûts avaient recours à

des travailleurs à temps partiel, par rapport à 56 % des autres.

Les colonnes 2 et 3 présentent des données sur les travailleurs

montrant les taux réels de travail à temps partiel selon divers indicateurs

concernant l’entreprise. Il n’est pas surprenant de constater que le taux de

travail à temps partiel est plus élevé dans les organismes qui signalent un

récent changement concernant le recours accru à des travailleurs à temps

partiel (les femmes ont un taux de travail à temps partiel de 24 % dans de

telles entreprises et les hommes, de 9 %, par rapport à 18 % et à 6 %,

respectivement, dans les entreprises qui n’ont pas subi de tels

changements). Le taux de travail à temps partiel dans les établissements

qui ont indiqué que les travailleurs à temps partiel jouaient un rôle important

dans leur stratégie globale était également légèrement plus élevé que celui

des autres établissements. Quant aux stratégies de réduction des coûts,

elles avaient des effets contraires à ce qu’on aurait pu attendre : le taux de

travail à temps partiel était légèrement plus faible dans les entreprises

ayant des objectifs de réduction des coûts. Encore là, ces données

témoignent seulement de la direction de cette corrélation. Des facteurs

autres que les stratégies organisationnelles (p. ex., taille de l’établissement,

secteur d’activité) peuvent expliquer les taux plus faibles de travail à temps

partiel dans les entreprises ayant adopté des stratégies de réduction des

coûts.

Quels genres d’employés travaillent à temps partiel ?

Afin d’explorer l’hétérogénéité de la catégorie des travailleurs à temps

partiel, nous examinerons maintenant de plus près leur profil

démographique et professionnel. À des fins de comparaison, les tableaux
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de cette section présentent également des données pour les employés à

temps plein.

Caractéristiques démographiques et familiales. Le tableau 1.3

compare les hommes et les femmes qui travaillent à temps partiel selon

leur âge, leur niveau de scolarité et leur situation familiale. La pyramide

des âges des travailleurs à temps partiel reflète la tendance des femmes à

travailler à temps partiel tout au long du cycle de vie. Chez les hommes,

le travail à temps partiel se retrouve surtout chez les jeunes et au moment

de l’entrée sur le marché du travail. Les femmes qui travaillent à temps

partiel sont à peu près également réparties dans tous les groupes d’âge

entre 15 et 54 ans, atteignant un sommet pendant la principale période de

procréation, c’est-à-dire entre 35 et 44 ans (27 % des travailleuses à temps

partiel se retrouvent dans ce groupe d’âge). Les hommes qui travaillent à

temps partiel sont plus fortement concentrés dans le groupe des 15 à 24

ans (32 %).

Ces différences considérables dans la répartition par âge se reflètent

dans les caractéristiques scolaires et familiales des hommes et des femmes

qui travaillent à temps partiel. Les femmes sont près de deux fois plus

susceptibles que les hommes d’avoir complété des études universitaires

ou collégiales (39 % des femmes par rapport à 25 % des hommes). Les

deux tiers des femmes qui travaillent à temps partiel sont mariées ou vivent

en couple, par rapport à la moitié des hommes, et 38 % ont des enfants de

moins de 16 ans, par rapport à seulement 26 % chez les hommes.

Caractéristiques de l’emploi. Le tableau 1.4 compare les hommes et

les femmes qui travaillent à temps partiel selon les caractéristiques de

leur emploi. Les femmes (28 %) et les hommes (21 %) ont tendance à être

concentrés dans les professions du marketing et de la vente. Les tendances

qui se dessinent dans d’autres domaines sont toutefois assez stéréotypées.
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Les hommes qui travaillent à temps partiel sont beaucoup plus susceptibles

que les femmes de se retrouver dans des professions techniques / des

métiers (36 % contre 25 %) ou comme travailleurs de la production sans

métier ou accréditation (19 % contre 9 %). Les femmes sont plus

susceptibles de se retrouver dans les domaines du travail de bureau / travail

administratif (16 % contre 6 % des hommes). Comme on pouvait s’y

attendre, compte tenu de leur âge et de leur scolarité plus élevée, les femmes

sont légèrement plus susceptibles que les hommes d’occuper des postes

de gestionnaires et de professionnels (22 % contre 18 %). Il faut préciser

toutefois que seulement 2 % des hommes et 5 % des femmes qui travaillent

à temps partiel sont des gestionnaires, ce qui laisse penser qu’il y a une

incompatibilité entre les horaires à temps partiel et les rôles de gestionnaire.

Les données relatives à la durée d’emploi reflètent les mêmes

différences entre les hommes et les femmes que celles qui ont été observées

dans la distribution par âge. Les hommes qui travaillent à temps partiel se

retrouvent aux échelons inférieurs de l’échelle de l’ancienneté, ce qui est

conforme à leur jeunesse relative (62 % ont moins de cinq ans d’ancienneté

chez leur employeur actuel, par rapport à 55 % des femmes). Les femmes

sont davantage concentrées dans les échelons intermédiaires et supérieurs

(39 % ont entre 5 et 19 ans d’ancienneté chez leur employeur actuel, par

rapport à 28 % des hommes). La grande proportion des femmes aux

échelons les plus élevés de l’échelle de la durée d’emploi laisse penser

qu’elles constituent un groupe ayant une connaissance et une expérience

considérables de l’entreprise.

On remarque également des différences dans la permanence du travail.

Les trois quarts des femmes qui travaillent à temps partiel signalent que

leur emploi est permanent, par rapport à seulement les deux tiers des
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hommes. On peut encore ici en déduire que l’expérience du travail à temps

partiel est très différente chez les femmes et chez les hommes.

Caractéristiques du milieu de travail. Dans la section traitant des

entreprises qui engagent des travailleurs à temps partiel, on a examiné le

taux de travail à temps partiel selon les caractéristiques des établissements.

Le tableau 1.5 utilise les mêmes caractéristiques pour illustrer la répartition

du travail à temps partiel. Cette analyse nous permet de déterminer où se

situent les travailleurs à temps partiel sur le marché du travail.

Conformément au tableau 1.1, qui montre que les taux de travail à

temps partiel sont plus élevés dans les établissements plus petits, on observe

que la plus grande part des travailleurs à temps partiel se retrouve dans les

établissements comptant moins de 50 employés. Même si on a vu au

tableau 1.1 que 90 % des grands établissements comptant plus de 1 000

employés emploient au moins certains travailleurs à temps partiel, ils ne

représentent qu’une part relativement limitée de l’emploi à temps partiel

(14 % des femmes et 15 % des hommes), comme indiqué au tableau 1.5.

Deux industries des services représentent la vaste majorité des

travailleurs à temps partiel. Environ 75 % se retrouvent en effet dans le

secteur du commerce de détail et des services commerciaux ou dans celui

de l’enseignement et de la santé. Les hommes qui travaillent à temps partiel

(50 %) sont très concentrés dans le secteur du commerce de détail / des

services commerciaux, ce qui est conforme à la jeunesse des hommes qui

travaillent à temps partiel et à leur scolarité moindre. Les femmes, quant

à elles, se retrouvent réparties également entre le secteur du commerce de

détail / des services commerciaux (41 %) et le secteur de l’enseignement /

de la santé (38 %). Les grandes différences sur les plans des compétences,

de la scolarité exigée et des conditions de travail entre le secteur du

commerce et celui de la santé et de l’enseignement mettent en lumière les
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différences qu’on observe parmi les travailleurs à temps partiel du point

de vue du capital humain et de la qualité de l’emploi.

Même s’il semble n’y avoir qu’une faible relation entre les taux de

travail à temps partiel et la présence d’un syndicat (tableau 1.1), lorsque

nous examinons les travailleurs à temps partiel collectivement, nous

constatons que la majorité travaille en fait dans des milieux non syndiqués.

Et il n’y a pas de différence entre les sexes, 67 % des femmes qui travaillent

à temps partiel se retrouvant dans des établissements non syndiqués, par

rapport à 66 % des hommes.

Nature des emplois à temps partiel

Le tableau 1.6 présente diverses analyses inspirées des données de

l’EMTE qui donnent une idée de la nature du travail à temps partiel. Il

examine d’abord les indicateurs traditionnels de la qualité des emplois à

temps partiel, les salaires et les avantages sociaux. Il examine ensuite

certains indicateurs plus subjectifs, notamment la satisfaction face au

travail, l’accès à des possibilités de formation et de promotion, et le niveau

de responsabilité en matière de supervision. Les recherches montrent que

même au sein des catégories professionnelles, les possibilités

d’enrichissement et d’avancement sont souvent réservées à un noyau

d’employés à temps plein et que les travailleurs à temps partiel n’ont pas

accès au même éventail de possibilités de carrière (Evans, 2001). L’analyse

qui suit constitue un examen préliminaire de certains de ces indicateurs

de la qualité des emplois à temps partiel.

Rémunération et avantages sociaux. Le tableau 1.6 confirme que les

salaires des travailleurs à temps partiel sont relativement faibles, environ

le tiers d’entre eux gagnant moins de 9 $ de l’heure. Compte tenu de leur

jeunesse et de leur manque d’expérience sur le marché du travail, les
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hommes sont particulièrement susceptibles de se retrouver à l’extrémité

inférieure de l’échelle salariale : 56 % gagnent moins de 12 $ de l’heure,

par rapport à 46 % des femmes. Les hommes sont plus nombreux que les

femmes à l’extrémité supérieure de l’échelle salariale, toutefois : 11 %

des hommes qui travaillent à temps partiel gagnent 30 $ ou plus, par rapport

à 8 % des femmes. Comme la distribution par âge, cette distribution

salariale peut indiquer la présence d’un groupe d’hommes plus âgés qui

ont beaucoup d’expérience et pour qui le travail à temps partiel représente

une transition vers la retraite. Par ailleurs, la tendance peut simplement

refléter l’écart salarial entre les hommes et les femmes dans toute la

population active, où les femmes sont particulièrement sous-représentées

aux niveaux supérieurs de la rémunération (Statistique Canada, 2000).

Les données relatives aux avantages sociaux montrent que les

travailleurs à temps partiel ont très peu accès aux avantages que constituent

les régimes de retraite et de santé. Les femmes signalent un plus grand

accès que les hommes à tous les genres d’avantages, mais même chez les

femmes, pas plus du quart signale avoir accès aux avantages examinés3.

Satisfaction à l’égard de l’emploi. Le niveau extrêmement élevé de

satisfaction à l’égard de l’emploi parmi les travailleurs à temps partiel est

une constatation intéressante que l’on peut faire au tableau 1.6. Près de

90 % des travailleurs à temps partiel (90 % des femmes et 86 % des

hommes) étaient satisfaits ou très satisfaits de leur emploi. Ce niveau de

satisfaction est élevé par rapport à celui des travailleurs à temps plein. Il

est difficile d’expliquer ce phénomène sans analyse plus poussée. Toutefois,

une recherche récente des Réseaux canadiens de recherches en politiques

3 Il faut préciser que la question de l’EMTE demande aux répondants de signaler les
avantages sociaux auxquels ils participent. Il est possible que certains travailleurs qui
auraient eu accès à d’autres avantages aient choisi de ne pas s’en prévaloir, parce
qu’ils étaient assurés par l’entremise de leur conjoint ou de leur partenaire.
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publiques montre que le statut de travailleur à temps plein ou à temps

partiel n’est pas nécessairement un bon prédicteur de la satisfaction à

l’égard de l’emploi. Des facteurs liés au contexte du travail au sein de

l’organisation peuvent se révéler de meilleurs prédicteurs de l’attitude

des employés que la situation d’emploi en soi (Lowe et Schellenberg,

2001). Parallèlement, les ouvrages publiés sur la satisfaction à l’égard de

l’emploi indiquent que les travailleurs se comparent à d’autres travailleurs

ayant des caractéristiques semblables pour juger de la qualité de l’emploi

(Feldman, 1990). On peut en déduire que les travailleurs à temps partiel

se comparent peut-être à d’autres travailleurs à temps partiel, plutôt qu’à

des collègues à temps plein, et qu’ils jugent ainsi que leur situation est

adéquate. La satisfaction élevée qui a été observée, du moins chez les

femmes, est également conforme aux conclusions de recherches sur

l’équilibre entre le travail et la vie privée, selon lesquelles les femmes

travaillant à temps partiel signalent des niveaux de satisfaction élevés

non seulement à l’égard de l’emploi (Evans, 2001), mais également face à

leur vie et face à l’équilibre entre travail et vie familiale, par rapport aux

femmes qui travaillent à temps plein (Barker, 1993; Higgins et al., 2000;

Lero et Johnson, 1994).

Toutefois, comme on pouvait s’y attendre, étant donné leurs faibles

salaires et leur accès limité aux avantages sociaux, les travailleurs à temps

partiel sont beaucoup moins satisfaits de leur rémunération et de leurs

avantages sociaux (72 % des femmes et 76 % des hommes se disent

satisfaits à cet égard) qu’ils ne le sont à l’égard de leur travail en général.

Formation. Selon diverses recherches sur la formation dans le milieu

de travail, ceux qui ont déjà de la formation sont les premiers à en recevoir

encore. En effet, les employeurs prennent leurs décisions en matière de

formation en fonction du rendement prévu de l’investissement, et le
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rendement prévu est meilleur pour les employés qui ont déjà des niveaux

élevés de scolarité et d’expérience (Betcherman et al., 1998). On peut en

déduire que les jeunes travailleurs à temps partiel qui ont peu de

compétences et de scolarité seront moins susceptibles de recevoir de la

formation. Les taux de formation seraient plus élevés chez les travailleurs

à temps partiel ayant plus d’ancienneté et pour lesquels les investissements

en capital humain sont déjà élevés. Le tableau 1.6 le confirme. Le taux de

formation structurée chez les femmes qui travaillent à temps partiel est

près de 50 % plus élevé que chez les hommes (28 % par rapport à 19 %),

ce qui est conforme à leur niveau de scolarité plus élevé, à leur plus grande

ancienneté et à leur plus forte représentation dans les domaines de la santé

et de l’enseignement, où on peut trouver des emplois de grande qualité.

Mais ce taux de formation plus élevé observé chez les femmes ne révèle

qu’une partie de la réalité. Pour mieux comprendre l’acquisition des

compétences chez les hommes et chez les femmes dans le domaine du

travail à temps partiel, il faudra faire d’autres recherches sur la durée des

périodes de formation et le sujet de la formation.

Accès aux promotions. Un autre indicateur de la qualité de l’emploi

est le potentiel de promotion pour les travailleurs qui ont un solide

rendement ou qui acquièrent des compétences et de l’expérience liées au

poste. Mais selon les recherches, les travailleurs à temps partiel s’exposent

à un risque, celui d’être considérés comme manquant d’engagement par

leurs collègues et leurs supérieurs, et de ne pas être pris en considération

au moment des promotions (Higgins et al., 2000). Par conséquent, il se

peut que les travailleurs à temps partiel n’aient pas accès aux possibilités

de promotion. Le tableau 1.6 semble le confirmer. Seulement 17 % des

travailleurs à temps partiel avaient eu une promotion depuis qu’ils

travaillaient pour leur employeur actuel. Il est particulièrement

décourageant de constater que les femmes n’étaient pas plus susceptibles
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que les hommes d’avoir eu une promotion, étant donné leurs niveaux

comparativement élevés de scolarité et de formation professionnelle, et

même si 45 % d’entre elles avaient plus de cinq ans d’ancienneté chez

leur employeur actuel. Il restera à déterminer, dans le cadre d’une autre

recherche, si les travailleurs à temps partiel sont écartés des promotions à

cause de leur situation ou s’ils choisissent délibérément de ne pas accepter

de promotion.

Responsabilités en matière de supervision. Finalement, dans le cadre

de l’EMTE, on demande aux travailleurs s’ils ont des responsabilités en

matière de supervision. Peu de travailleurs à temps partiel supervisent le

travail de collègues, ce qui est conforme aux résultats selon lesquels ils

sont très peu nombreux à occuper des postes de gestion ou à signaler des

promotions. Les femmes (19 %) sont plus susceptibles que les hommes

(12 %) d’avoir la responsabilité de surveiller le travail d’au moins un

autre employé. On pouvait s’attendre à ce résultat, étant donné que les

femmes sont plus âgées et qu’elles ont plus d’ancienneté et plus de scolarité,

mais il faudra faire une analyse plus poussée pour déterminer les genres

de responsabilités en matière de supervision et l’envergure du contrôle

exercé par les travailleurs à temps partiel qui occupent des postes de

supervision.

Résumé

Ce tour d’horizon fait ressortir l’hétérogénéité du travail à temps

partiel. Il nous rappelle que la catégorie des travailleurs à temps partiel

sur le marché du travail se compose en fait deux sous-catégories très

différentes, c’est-à-dire les jeunes hommes qui arrivent sur le marché du

travail et les femmes qui travaillent à temps partiel à différentes époques

de la vie pour gagner un revenu familial d’appoint ou pour mieux

harmoniser le travail et la vie familiale. Par conséquent, les femmes qui
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travaillent à temps partiel affichent des profils remarquablement différents

de ceux des hommes du point de vue de l’acquisition du capital humain.

Elles sont deux fois plus susceptibles que les hommes d’avoir fait des

études postsecondaires, sont plus susceptibles d’occuper des postes de

gestionnaires / de professionnels et d’avoir un meilleur salaire. Il est

probable qu’elles possèdent de vastes connaissances propres à

l’établissement, comme en témoignent leurs taux de formation plus élevés

et leur plus grande ancienneté chez leur employeur actuel.

On peut conclure à partir de ces données que les femmes qui occupent

un poste professionnel à temps partiel, ayant choisi une autre voie que

celle du travail continu à temps plein, représentent peut-être un segment

du marché du travail qui possède un capital humain considérable, mais

qui n’est pas exploité ou qui est sous-utilisé4. Toutefois, les données

relatives aux employeurs montrent que la mesure dans laquelle les

établissements sont disposés à investir dans le perfectionnement des

travailleurs ou capables de le faire, est peut-être limitée par la prévalence

du travail à temps partiel dans les petits établissements (qui ont peut-être

moins de ressources à consacrer à la formation), et par la relation observée

entre les objectifs de réduction des coûts et le recours aux travailleurs à

temps partiel.

Les données confirment également que chez les femmes, la flexibilité

du travail à temps partiel s’obtient peut-être au détriment de la qualité de

l’emploi. En dépit de l’âge, de la scolarité et de l’ancienneté des

4 Il se peut également que les femmes aient réparti leur temps de façon optimale entre
les exigences concurrentes du travail et de la vie de famille, compte tenu des choix
qui s’offraient à elles. Cependant, les auteurs sont d’avis que les entreprises qui offrent
une gamme d’avantages favorables à la famille pourront peut-être se prévaloir d’un
bassin de main-d’œuvre compétente, composé surtout de femmes, dont les membres
auraient peut-être choisi de travailler à temps plein si ces avantages leur avaient été
offerts.
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travailleuses à temps partiel, moins d’une sur cinq signale avoir des

responsabilités de supervision ou avoir déjà eu une promotion. Elles sont

encore moins nombreuses (5 %) à occuper des postes de gestionnaires.

En outre, comme les hommes, elles signalent des salaires peu élevés et

peu d’avantages sociaux, même si elles sont plus susceptibles que les

hommes travaillant à temps partiel d’occuper un poste permanent.

Comme l’EMTE ne pose pas de question sur les avantages du travail

à temps partiel, ni sur la capacité perçue d’intégrer travail et vie familiale,

il est impossible d’affirmer avec certitude que les travailleurs à temps

partiel font un compromis entre la qualité de l’emploi et la flexibilité. Par

conséquent, dans la prochaine section, nous examinerons diverses pratiques

favorables à la famille qui concernent plus directement la flexibilité du

milieu de travail, c’est-à-dire les horaires variables, le télétravail et des

avantages liés à la garde à l’enfance et aux soins des aînés, et ce, toujours

dans l’optique du travail à temps plein par rapport au travail à temps partiel.
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Tableau 1.1
Établissements qui emploient des travailleurs à temps partiel et employés qui travaillent à temps partiel selon les
caractéristiques de l’établissement, 1998-1999

Caractéristiques de l’établissement Pourcentage des Pourcentage des
établissements employant employés travaillant

des travailleurs à temps partiel à temps partiel

Femmes Hommes

Dans l’ensemble 57,2 22,2 7,6
Taille
Moins de 10 employés 52,9 28,1 10,4
10 à 49 employés 68,3 20,4 7,4
50 à 99 employés 74,2 26,8 8,9
100 à 499 employés 72,1 17,1 5,0
500 à 999 employés 85,6 21,0 6,3
1 000 employés et plus 90,9 21,0 8,7
Secteur d’activité
Foresterie, extraction minière 37,6 7,4 –
Industrie manufacturière tertiaire à forte intensité de main-d’œuvre 50,5 5,1 1,3
Industrie manufacturière primaire 42,8 5,3 –
Industrie manufacturière secondaire 37,7 1,5 1,7
Industrie manufacturière tertiaire à forte intensité de capital 40,6 2,6 1,1
Construction 31,4 22,8 0,9
Transport / entreposage, commerce de gros 40,6 11,9 3,1
Communications et autres services publics 52,6 11,5 2,1
Commerce de détail et autres services commerciaux 75,7 32,5 19,6
Finance et assurances 60,2 13,0 5,0
Services immobiliers et de location 44,4 24,3 12,9
Services aux entreprises 42,0 13,9 5,8
Enseignement et soins de santé 67,3 26,8 16,0
Information et industries culturelles 63,8 15,4 6,0
Convention collective
Aucun employé visé 57,2 22,7 8,0
Au moins un employé visé 57,4 21,2 7,0

Note :  Nombre total d’observations non pondérées dans l’échantillon = 6 322.
– Indique un échantillon trop petit pour que la confidentialité des données puisse être protégée.
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Tableau 1.2
Établissements qui emploient des travailleurs à temps partiel et employés qui travaillent à temps partiel selon certains
indicateurs des intentions de l’employeur, 1998-1999

Indicateurs des intentions de l’employeur Pourcentage des Pourcentage des
établissements employant employés travaillant

des travailleurs à temps partiel à temps partiel

Femmes Hommes

Dans l’ensemble 57,2 22,2 7,6

Stratégie : Recours accru à des travailleurs à temps partiel,
temporaires ou à contrat

Établissements indiquant que ce facteur est important dans leur
stratégie générale 92,0 28,9 12,5

Établissements jugeant que ce n’est pas un facteur important 53,4 20,7 7,0

Stratégie : Réduction des coûts de la main-d’œuvre

Établissements indiquant que ce facteur est important dans leur
stratégie générale 61,9 21,5 7,6

Établissements jugeant que ce n’est pas un facteur important 48,5 29,0 5,9

Changement organisationnel : Plus grand recours à des
travailleurs à temps partiel

Établissements indiquant un changement récent impliquant un recours
  accru  à des travailleurs à temps partiel 66,0 24,4 9,3
Établissements n’en indiquant aucun 64,0 18,4 6,4

Changement organisationnel : Réduction des coûts

Établissements indiquant un changement important ayant pour objectif
la réduction des coûts 62,9 18,4 6,0

Établissements n’en indiquant aucun 56,4 22,6 6,3

Note : Nombre total d’observations non pondérées dans l’échantillon = 6 322.
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Tableau 1.3

Profil des employés à temps plein et à temps partiel selon des caractéristiques démographiques et familiales, 1998-1999

Caractéristiques des employés Temps partiel (%) Temps plein (%)

Femmes Hommes Femmes Hommes

Total 100 100 100 100

Âge
15 à 24 années 20,0 31,7 8,3 7,0
25 à 34 années 18,6 18,7 24,5 24,6
35 à 44 années 26,6 20,4 32,2 34,1
45 à 54 années 23,2 17,2 26,9 24,3
55 à 64 années 10,6 8,6 7,5 9,0
65 années et plus 1,0 3,5 0,6 1,0

Niveau de scolarité

Moins que le secondaire 16,7 24,2 10,5 14,7
Diplôme secondaire 22,9 21,8 24,5 25,2
Diplôme d’une école de métier/école de formation technique 4,6 6,6 6,2 13,0
Études postsecondaires partielles 16,5 22,9 15,6 13,3
Diplôme collégial 25,6 12,2 24,9 16,3
Grade universitaire 13,7 12,4 18,3 17,6

Situation familiale

Mariés ou en union libre 63,6 48,7 66,8 74,4
Enfants de moins de 16 ans 37,8 26,1 34,6 46,3
Parents seuls 8,2 1,7 9,6 5,6
Pas de conjoint, pas d’enfants de moins de 16 ans 1 28,2 49,6 23,6 20,0

Note : Nombre total d’observations non pondérées dans l’échantillon = 23 540.
1 Ce chiffre comprend les personnes qui n’ont pas d’enfants et celles dont les enfants ont 16 ans ou plus.
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Tableau 1.4

Profil des employés à temps plein et à temps partiel selon les caractéristiques de l’emploi, 1998-1999

Caractéristiques de l’emploi Temps partiel (%) Temps plein (%)

Femmes Hommes Femmes Hommes

Total 100 100 100 100
Profession
Gestionnaires 5,0 1,6 13,2 20,5
Professionnels 17,1 16,3 18,6 13,6
Professions techniques/Métiers 24,5 36,0 31,8 49,7
Marketing / Vente 28,4 20,8 8,1 2,4
Travail de bureau / Travail administratif 15,9 6,3 22,2 6,5
Travailleurs de la production n’ayant pas de métier/d’accréditation 9,0 18,9 6,0 7,3

Ancienneté au sein de l’entreprise

Moins de 1 année 8,0 9,4 3,4 4,0
1 à 4 années 47,2 52,8 39,1 36,7
5 à 9 années 20,7 16,2 21,4 21,3
10 à 19 années 18,6 11,8 25,3 22,3
20 années et plus 5,6 9,8 10,9 15,7

Permanence de l’emploi

Emplois permanents 75,9 62,8 93,5 93,7
Emplois non permanents 24,1 37,2 6,5 6,3

Convention collective

Oui 28,0 31,4 26,2 29,2
Non 72,0 68,6 73,8 70,8

Note: Nombre total d’observations non pondérées dans l’échantillon = 23 540.
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Tableau 1.5
Profil des employés à temps plein et à temps partiel selon les caractéristiques de l’établissement, 1998-1999

Caractéristiques de l’établissement Temps partiel (%) Temps plein (%)

Femmes Hommes Femmes Hommes

Dans l’ensemble 100 100 100 100
Taille

Moins de 10 employés 27,3 21,7 19,9 15,6
10 à 49 employés 25,2 30,4 28,1 31,5
50 à 99 employés 12,6 13,3 9,9 11,2
100 à 499 employés 15,0 13,7 20,8 21,4
500 à 999 employés 6,2 5,9 6,6 7,3
1 000 employés et plus 13,7 15,0 14,7 13,0

Secteur d’activité

Foresterie, extraction minière 0,2 – 0,7 3,1
Industrie manufacturière tertiaire à forte intensité de main-d’œuvre 1,0 0,9 5,1 5,4
Industrie manufacturière primaire 0,3 – 1,6 6,8
Industrie manufacturière secondaire 0,1 1,1 2,7 5,1
Industrie manufacturière tertiaire à forte intensité de capital 0,3 1,2 3,5 8,8
Construction 1,4 0,8 1,3 7,2
Transport / entreposage, commerce de gros 3,5 5,9 7,4 15,1
Communications et autres services publics 0,8 0,8 1,8 3,2
Commerce de détail et autres services commerciaux 41,3 50,2 24,4 17,1
Finance et assurances 3,8 1,8 7,2 2,9
Services immobiliers et de location 1,8 2,9 1,6 1,6
Services aux entreprises 5,8 7,1 10,2 9,5
Enseignement et soins de santé 37,8 23,8 29,4 10,4
Information et industries culturelleses 2,0 2,9 3,1 3,8

Convention collective

Aucun employé visé 66,9 65,7 64,9 62,2
Au moins un employé visé 33,1 34,4 35,1 37,8

Note:  Nombre total d’observations non pondérées dans l’échantillon = 23 540.
– Indique un échantillon trop petit pour que la confidentialité des données puisse être protégée.
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Tableau 1.6
Profil des employés à temps plein et à temps partiel selon certains indicateurs de la qualité de vie au travail, 1998-1999

Indicateurs Temps partiel (%) Temps plein (%)

Femmes Hommes Femmes Hommes

Salaire horaire

Moins de  9 $ 29,4 33,4 16,0 7,0
9 $ à 11,99 $ 16,8 22,6 17,6 12,2
12 $ à 15,99 $ 21,7 16,1 23,0 18,2
16 $ à 19,99 $ 10,0 5,8 16,6 18,2
20 $ à 29,99 $ 13,9 11,5 18,8 28,0
30 $ ou plus 8,3 10,7 8,1 16,5

Avantages sociaux

Assurance-vie / invalidité 23,6 19,8 60,4 67,6
Assurance médicale complémentaire 18,8 20,8 56,0 64,9
Soins dentaires 19,7 14,2 55,3 63,3
Régime de pension d’employeur 20,4 15,3 40,2 45,5
RÉER collectif 4,9 5,3 18,2 22,6

Satisfaction à l’égard de l’emploi

Satisfaits ou très satisfaits de tous les aspects de l’emploi 89,9 86,1 89,2 89,6
Satisfaits ou très satisfaits de la rémunération et des avantages sociaux 71,7 75,8 70,9 71,7

Participation à la formation1

Formation structurée appuyée par l’employeur 27,7 18,5 39,7 38,2
Formation en cours d’emploi 31,4 29,3 31,3 28,3
Formation non appuyée par l’employeur 12,3 10,7 9,7 7,6

Ont eu droit à une promotion2 16,9 16,7 40,7 44,0

Ont des responsabilités de supervision3 19,1 12,4 35,4 47,7

Note:  Nombre total d’observations non pondérées dans l’échantillon = 23 540.
1 Au cours des 12 mois ayant précédé l’enquête.
2 N’importe quand depuis qu’ils travaillent pour l’employeur actuel.
3 Sont chargés de la supervision d’au moins un employé.
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2. Les pratiques favorables à la famille

La participation accrue et permanente des femmes à la population

active signifie que de nombreux travailleurs doivent s’accommoder de

changements dans le milieu de travail, dans le contexte des pressions

croissantes qui s’exercent à la maison et de la nécessité de redistribuer le

travail ménager et les soins non rémunérés traditionnellement assumés

par les femmes. Aujourd’hui, les travailleurs ont de nombreuses obligations

à l’extérieur du lieu de travail, notamment le soin des personnes à la charge

de la famille, mais également le bénévolat, les études et l’épanouissement

personnel.

Reconnaissant ces réalités, de nombreuses entreprises ont été amenées

à réexaminer leurs politiques traditionnelles de ressources humaines, qui

avaient été conçues à l’époque où les femmes étaient relativement peu

nombreuses dans la population active et où les travailleurs pouvaient laisser

leurs problèmes personnels et familiaux à la maison. Des pratiques

favorables à la famille dans les milieux de travail, par exemple les services

de garde à l’enfance et de soins des aînés, les horaires variables et le

télétravail, ont été dépeints comme des modalités gagnantes qui pouvaient

aider les travailleurs d’aujourd’hui à mieux harmoniser leur vie

professionnelle et leur vie privée, tout en donnant aux entreprises le moyen

de recruter des employés, de les conserver et de les motiver (Bachmann,

2000; Schwartz, 1994).

Même si les hommes comme les femmes font face au défi de concilier

vie privée et travail rémunéré, la prépondérance de la preuve montre que

les pressions sont plus nombreuses sur les femmes, qui, indépendamment
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de leur activité sur le marché du travail, assument, au sein de la famille, la

principale responsabilité du foyer et des enfants (Johnson, Lero et Rooney,

2001; Statistique Canada, 1999). Comme les options favorables à la famille

devraient être les plus intéressantes pour les travailleurs qui ont le plus

besoin de soutien, on pourrait s’attendre à un effet d’autosélection selon

le sexe, et penser que les femmes montreraient des taux démesurément

élevés de participation aux modalités de travail flexibles.

Mais selon les ouvrages publiés sur les pratiques favorables à la

famille, ce n’est peut-être pas le cas. La mesure dans laquelle les employés

peuvent se prévaloir d’arrangements flexibles dépend non seulement de

leurs préférences personnelles, mais également de la disponibilité de telles

options dans le milieu de travail. Les entreprises peuvent devoir se plier à

des facteurs comme la faisabilité opérationnelle de ces arrangements, leurs

coûts et les exigences des syndicats. C’est pourquoi les avantages comme

les services de garde à l’enfance et de soins des aînés, dont les coûts de

démarrage et d’exploitation sont considérables, se retrouvent surtout chez

les grands employeurs qui peuvent réaliser des économies d’échelle, et,

dans une moindre mesure, dans les milieux syndiqués où de tels avantages

ont été négociés pour le personnel (Evans, 2001). Les options sont

également limitées par le genre de travail que les employés exécutent et la

mesure dans laquelle l’emploi est compatible avec l’option désirée. Les

pratiques flexibles qui étirent les limites du temps et du lieu, par exemple

les horaires variables et le télétravail, sont plus courantes chez les

professionnels et les gestionnaires qui travaillent de façon relativement

autonome et qui peuvent diviser leur travail en tâches pouvant être

accomplies à différents moments ou dans différents endroits (Akyeampong

et Nadwodny, 2001; Lipsett et Reesor, 1997). Le travail des employés de

première ligne dans les secteurs des services ou de la fabrication n’est pas

aussi adaptable; par conséquent, l’accès aux horaires variables et au
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télétravail y est plus limité (Evans, 2001). L’accès à des arrangements

favorables à la famille dépend donc de la compatibilité entre ces

arrangements et d’autres aspects de l’emploi.

Est-ce que l’accès à des modalités de travail flexibles dépend de la

nature du travail ou de la nature du travailleur, voilà un thème qui revient

souvent dans la littérature. Est-ce que les avantages favorables à la famille

« viennent avec l’emploi », ou est-ce que les travailleurs ont tendance à

préférer les employeurs qui peuvent leur offrir la flexibilité dont ils ont

besoin ? Même si, pour répondre à cette question, il faudrait faire une

analyse multivariée qui va au-delà de notre mandat, les données

descriptives présentées dans ce chapitre sont organisées autour de ce thème.

On examine d’abord la disponibilité des modalités de travail favorables à

la famille selon les caractéristiques des travailleurs, notamment des facteurs

comme le sexe, l’âge, la scolarité, le genre de travail et la situation familiale.

Viennent ensuite des données sur la disponibilité des modalités de travail

favorables à la famille selon les caractéristiques de l’entreprise. Pour

examiner les avantages du travail flexible du point de vue des employeurs,

on fait ensuite une analyse descriptive qui établit des liens entre les horaires

variables et diverses mesures de la productivité et de la qualité de l’emploi

provenant de l’EMTE, notamment la satisfaction des employés, les salaires

et les heures de travail, l’absentéisme et les taux de formation.

Nous nous concentrerons dans ce chapitre sur quatre pratiques de

travail favorables à la famille pour lesquelles nous disposons d’information

dans la base de données des employés de l’EMTE :

� Horaires variables : arrangement selon lequel les employés font

un certain nombre d’heures de travail de base, mais peuvent

décider de leurs heures de début et de fin de travail, à condition

que toutes les heures de travail soient accomplies. Les données
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sur les horaires variables présentées ici reflètent la proportion

des employés ayant répondu, dans le cadre de l’EMTE, qu’ils

avaient des horaires variables.

� Télétravail : arrangement selon lequel les employés peuvent

accomplir au moins une partie de leurs heures régulières à la

maison, contre rémunération. Les données sur le télétravail

présentées ici sont basées sur la proportion des employés ayant

signalé qu’ils travaillaient à distance.

� Services de garde à l’enfance : divers services de soutien en

matière de garde à l’enfance, notamment des services

d’information et de référence, de l’aide pour trouver des

fournisseurs de l’extérieur, ou des centres sur place. Aux fins de

ce rapport, on a considéré que des services de garde à l’enfance

étaient « disponibles » si les employés signalaient que leur

employeur en offrait. Dans ce cas cependant, accès n’est pas

nécessairement synonyme de participation.

� Services de soins des aînés : divers services de soutien en matière

de soins des aînés, notamment des services d’information et de

référence, de l’aide pour trouver des fournisseurs de l’extérieur,

ou des centres sur place. Aux fins de ce rapport, on a considéré

que des services de soins des aînés étaient « disponibles » si les

employés signalaient que leur employeur en offrait. Encore ici

toutefois, accès n’est pas nécessairement synonyme de

participation.

Quels genres de travailleurs ont accès à des modalités de travail

favorables à la famille ?

a) Caractéristiques démographiques et familiales. Les tableaux 2.1

et 2.2 examinent la flexibilité dans le lieu de travail en présentant



38

La série sur le milieu de travail en évolution

Travail à temps partiel et des pratiques favorables à la famille

des données sur l’accès5 à des modalités de travail favorables à

la famille selon différentes caractéristiques démographiques et

familiales des travailleurs. Le tableau 2.1 montre que les horaires

variables sont, de loin, les modalités de travail les plus courantes,

étant à la disposition de plus du tiers des employés. À l’inverse,

le télétravail n’a été signalé que par environ 5 % des travailleurs,

les services de garde à l’enfance, par 6 %, et l’accès aux services

de soins des aînés, particulièrement rares, par 4 %.

Dans l’ensemble, les données démographiques présentées au

tableau 2.1 viennent contredire l’existence d’une auto-sélection déterminée

par les besoins des travailleurs :

� Les différences du point de vue de l’accès aux horaires variables

étaient prononcées entre les hommes et les femmes, mais se

manifestaient dans le sens opposé à celui qu’on aurait observé

s’il y avait auto-sélection. En effet, les femmes signalaient des

taux de participation inférieurs à ceux des hommes (44 % des

hommes signalaient des horaires variables, par rapport à

seulement 36 % des femmes).

� Les données selon l’âge montraient également deux tendances

inattendues au chapitre de l’accès à des modalités favorables à la

famille. Premièrement, l’accès aux horaires variables était le plus

5 Les expressions « accès » et « disponibilité » sont utilisées de façon interchangeable
dans notre rapport. Il faut se souvenir que les données relatives aux services de garde
à l’enfance et de soins des aînés reflètent la proportion des travailleurs qui ont signalé
que de tels services étaient offerts par l’employeur (que les travailleurs y aient recours
ou non). Les données sur le télétravail et les horaires variables reflètent la proportion
des travailleurs ayant signalé qu’ils se prévalaient véritablement du télétravail et des
horaires variables. Voir les définitions au début de ce chapitre.
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élevé chez les jeunes6 des deux sexes (les 15 à 24 ans), et non

chez les femmes en âge de procréer. Cela vient contredire

l’hypothèse d’auto-sélection et l’hypothèse voulant que les

horaires variables soient offerts aux travailleurs comptant des

niveaux élevés de capital humain (auquel cas on s’attendrait à ce

que l’accès augmente avec l’âge et, partant, avec l’expérience).

Mais comme c’est le contraire qu’on observe avec les données

de l’EMTE, on peut penser que les horaires variables sont

davantage une caractéristique des postes de niveau d’entrée, dans

lesquels les jeunes se retrouvent plus nombreux. Deuxièmement,

l’accès à des services de garde à l’enfance montre une légère

tendance à la hausse avec l’âge, pour atteindre un sommet dans

les groupes de 45 à 64 ans. Cela signifie peut-être que les services

de garde à l’enfance sont les plus fréquents pour les employés

des groupes d’âge qui sont les moins susceptibles d’en avoir

besoin. Encore là, cette tendance laisse penser que les services

formels de garde à l’enfance dépendent davantage de facteurs

concernant l’entreprise ou de la branche d’activité (par exemple,

les industries d’envergure ou syndiquées dont l’effectif est plus

âgé), plutôt que des besoins des employés.

� Les données relatives au niveau de scolarité montrent que les

diplômés des collèges et des universités sont beaucoup plus

nombreux à avoir accès à des modalités de travail favorables à la

famille que les employés moins instruits, et cette tendance vaut

6 Il y a toutefois une exception à cette règle, et on la retrouve chez les travailleurs de
65 ans et plus. L’accès aux horaires variables affiche une hausse marquée chez les
hommes comme chez les femmes dans ce groupe d’âge. Ce phénomène est-il une
stratégie de transition à la retraite ou de retour sur le marché du travail après la retraite,
voilà une question qu’il serait intéressant d’examiner dans le cadre d’une autre
recherche.
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pour les quatre modalités de travail. L’accès n’augmentait pas

selon une courbe linéaire en fonction des années de scolarité,

toutefois, puisqu’il fléchissait chez les travailleurs ayant des

niveaux de scolarité intermédiaires, il était relativement moindre

chez les travailleurs ayant un cours de métier ou de formation

technique. Cette tendance laisse également penser qu’il y a des

liens avec la profession et l’industrie, plutôt qu’une corrélation

avec les demandes des travailleurs.

Le tableau 2.2 examine l’accès aux modalités de travail favorables à

la famille selon l’état matrimonial et parental des travailleurs. Il y aurait

normalement une auto-sélection qui se manifesterait par des taux de

participation élevés chez les travailleurs ayant des enfants, et on s’attendrait

à ce qu’elle soit plus prononcée chez ceux qui en ont le plus besoin, c’est-

à-dire les femmes et les parents seuls. Les observations qui suivent

confirment, bien que faiblement, une certaine auto-sélection en ce qui

concerne la participation aux pratiques favorables à la famille, qui se

manifeste dans l’effet positif du travail à temps partiel sur la flexibilité de

l’horaire de travail des femmes.

� L’accès au télétravail, à des services de garde à l’enfance et à des

services de soins des aînés semble augmenter légèrement pour

les femmes et les hommes travaillant à temps plein qui vivent en

couple et qui ont des enfants de moins de 16 ans. Cependant,

comme les taux de participation dans l’ensemble sont très faibles

pour ces individus (en moyenne de 2 % à 6 %), cette hausse ne

représente en fait qu’une différence d’un ou de deux points de

pourcentage, de sorte qu’il est difficile d’en tirer des conclusions.

Il n’y a pas de tendance systématique chez les parents seuls.
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� Il n’y a pratiquement pas de rapport entre l’accès aux horaires

variables et les responsabilités familiales des employés.

� Si on examine les données sur les horaires variables ou le

télétravail selon le travail à temps plein et à temps partiel, on

observe une corrélation intéressante avec le sexe. Chez les

femmes, il y a un rapport entre le travail à temps partiel et l’accès

accru aux horaires variables ou au télétravail. Chez les hommes,

il n’y a pas de rapport entre le travail à temps partiel et la flexibilité

au chapitre des heures ou du lieu de travail. On peut donc en

déduire que le travail à temps partiel facilite l’intégration travail

et vie familiale pour les femmes. Il reste à déterminer si les

femmes choisissent le travail à temps partiel parce qu’il leur offre

la flexibilité dont elles ont besoin, ou si la flexibilité fait partie

inhérente des emplois à temps partiel à la disposition des femmes.

b) Caractéristiques des emplois. Le tableau 2.3 monte qu’il y a des

liens nets entre les caractéristiques de l’emploi et l’accès à des

modalités de travail favorables à la famille. Les données selon la

profession montrent que les gestionnaires et les professionnels

ont davantage accès aux quatre types d’arrangements que les

employés de pratiquement toutes les autres professions7. L’accès

aux services de garde à l’enfance était particulièrement élevé chez

les professionnels (13 % des femmes professionnelles et 12 %

des hommes professionnels signalent avoir accès à des services

de garde à l’enfance, par rapport à seulement 4 % à 6 % dans la

plupart des autres groupes de professions). Il faut noter toutefois

7 Les données relatives au salaire par rapport au télétravail, aux services de garde à
l’enfance et aux services de soins des aînés sont comparables aux données sur les
professions : on constate une tendance à la hausse de l’accès à mesure que la
rémunération horaire augmente (tableau 2.6).
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que même au sein des groupes des gestionnaires/professionnels,

l’accès aux horaires variables et au télétravail était moindre chez

les femmes que chez les hommes. Les données relatives au salaire

par rapport au télétravail, aux services de garde à l’enfance et

aux services de soins des aînés sont comparables aux données

sur les professions : l’accès tend à augmenter à mesure que la

rémunération horaire s’accroît. Il y a toutefois une exception, au

chapitre des horaires variables, où on observe une distribution

bimodale chez les femmes : l’accès affiche deux sommets, l’un

aux niveaux inférieurs et l’autre aux niveaux supérieurs de la

rémunération. Il ne semble pas y avoir de relation entre l’accès

aux horaires variables et la rémunération chez les hommes.

Nous avons ensuite examiné les données relatives à l’ancienneté pour

voir si les entreprises offraient des modalités favorables à la famille aux

employés comptant de longues années de services. Mais les données ne

nous permettent pas de tirer cette conclusion. On n’a observé aucune

relation systématique entre les années de service et l’accès aux modalités

de travail favorables à la famille. La tendance semble dépendre du sexe.

Au sein de chaque catégorie d’ancienneté, les femmes avaient

généralement moins accès à des modalités favorables à la famille que les

hommes. Il faut toutefois se garder de penser que ces résultats contredisent

l’hypothèse selon laquelle les employés plus anciens ont davantage accès

à des modalités flexibles, puisque divers autres facteurs peuvent entrer en

ligne de compte, par exemple la branche d’activité, la profession et la

taille de l’établissement.

Les données relatives à la présence de conventions collectives

montrent deux tendances, l’une concernant les horaires variables et le

télétravail et l’autre les services de garde à l’enfance et de soins des aînés.
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Les travailleurs ont davantage accès à des horaires variables et au télétravail

dans les milieux non syndiqués. Ils ont davantage accès à des services de

garde à l’enfance et de soins des aînés dans des milieux syndiqués. Ces

conclusions sont conformes aux recherches démontrant que les horaires

variables et le télétravail sont offerts aux employés de façon informelle,

dans divers milieux de travail. Par ailleurs, les services formels de garde à

l’enfance et de soins des aînés font généralement partie d’un régime global

d’avantages sociaux que l’on retrouve plus généralement dans les grands

milieux de travail syndiqués.

On n’a observé aucune relation entre l’accès à des modalités de travail

favorables à la famille et la permanence ou la non-permanence de l’emploi.

Quels genres d’entreprises offrent des modalités de travail

favorables à la famille ?

Le tableau 2.4 examine les taux d’accès à des pratiques favorables à

la famille selon les caractéristiques de l’entreprise. On peut en déduire

que la présence de modalités favorables à la famille est plus fortement

corrélée aux caractéristiques de l’entreprise qu’à celles des travailleurs.

Les tendances suivantes ont été observées :

� Il semble y avoir une forte relation entre la taille de l’établissement

et l’accès. Les horaires variables et le télétravail sont les plus

courants dans les petits milieux de travail; par exemple, environ

40 % des femmes et une bonne moitié (53 %) des hommes

travaillant dans des établissements dont l’effectif est inférieur à

10 employés signalent des horaires variables. Ces taux tombent

à environ 30 % et 40 %, respectivement, dans les grands

établissements employant 1 000 travailleurs ou plus. Par ailleurs,

les services de garde à l’enfance et de soins des aînés semblent



44

La série sur le milieu de travail en évolution

Travail à temps partiel et des pratiques favorables à la famille

les plus fréquents dans les grands établissements : des services

de garde à l’enfance sont disponibles pour environ 25 % des

femmes et des hommes dans les établissements comptant 1 000

employés ou plus, par rapport à moins de 5 % dans les

établissements comptant moins de 500 employés.

� L’accès aux horaires variables et au télétravail est plus limité

dans les milieux syndiqués, mais l’accès aux services de garde à

l’enfance et de soins des aînés est plus répandu.

� Les données relatives à la branche d’activité montrent qu’il faut

une certaine « harmonisation » entre les modalités de travail

flexibles et le genre de travail à effectuer. Par exemple, le

télétravail était rare chez les employés des industries de la

fabrication et du commerce, dans lesquels les processus de travail

ou la nécessité d’assurer des contacts avec la clientèle exigent

que les employés travaillent sur place. Parallèlement, le télétravail

était le plus fréquent dans les secteurs des services aux entreprises,

de l’immobilier et de l’assurance, où le travail est plus adaptable

ou peut s’effectuer à distance. En ce qui concerne les services de

garde à l’enfance et de soins des aînés, on remarque une relation

avec la taille de l’établissement selon les secteurs d’activité.

L’accès était le plus fréquent dans les domaines de l’enseignement,

de la santé, de la finance et de l’assurance, où l’on retrouve

normalement des entreprises de plus grande taille et (ou) des

milieux syndiqués.

� Les différences entre les sexes du point de vue de l’accès selon le

secteur d’activité laissent également penser que la nature du travail

peut influencer la disponibilité de certains arrangements flexibles.

Même si, dans toutes les branches d’activité, les hommes ont

davantage accès aux horaires variables que les femmes, il y a un
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écart considérable dans des branches d’activité comme la finance,

les assurances, l’enseignement et les services de santé. On peut

en déduire que, dans un même secteur d’activité, les hommes et

les femmes accomplissent peut-être des tâches différentes qui ne

se prêtent pas aussi bien à des horaires variables.

Y a-t-il un rapport entre les modalités de travail favorables à la

famille et certains facteurs influençant la productivité ?

Jusqu’à maintenant, nous avons examiné la fréquence de diverses

pratiques de travail favorables à la famille et déterminé s’il y a des

différences au chapitre de l’accès, selon les caractéristiques de

l’établissement ou celles des travailleurs. D’après nos constatations, les

modalités de travail flexibles semblent beaucoup plus fortement reliées à

des facteurs concernant l’établissement ou le secteur d’activité qu’aux

besoins familiaux des employés. On peut donc se poser la question

suivante : Pourquoi les employeurs se donnent-ils la peine d’offrir des

modalités de travail favorables à la famille ?

Pour justifier les pratiques de travail favorables à la famille, on fait

valoir que les difficultés qu’éprouvent certains employés à mettre en

équilibre leur travail et leur vie privée peuvent se traduire par des pertes

de productivité qui entraînent des coûts pour l’entreprise : diminution de

la satisfaction des travailleurs, augmentation de l’absentéisme et du

roulement, refus des employés de participer à des activités de formation

et de perfectionnement, et production réduite à cause des soucis de la vie

quotidienne (Clifton, 1997; Capelli, Constantine et Chadwick, 2000;

Duxbury, Higgins et Johnson, 1999). On peut en conclure que les milieux

de travail qui aident les employés à harmoniser travail et vie familiale

peuvent contribuer à réduire le stress attribuable aux conflits entre le travail

et la vie de famille, et rehausser ainsi, la productivité. Mais en dépit d’un
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corpus de recherches de plus en plus vaste démontrant une corrélation

entre les conflits travail et vie privée d’une part et une baisse de la

productivité d’autre part (on en trouvera une recension dans Johnson et

al., 1997), il y a beaucoup moins de données probantes confirmant les

gains que représente pour l’établissement la mise en place de modalités

de travail favorables à la famille.

Dans cette section, on examinera certaines de ces affirmations

concernant la productivité pour voir si les données descriptives confirment

que les modalités de travail flexibles ne peuvent être que bénéfiques pour

toutes les parties. Nous avons choisi de nous concentrer sur un arrangement

en particulier, soit les horaires variables, non seulement parce que cette

pratique est facile à interpréter, mais également parce que c’est la pratique

la plus courante et qu’elle permet d’établir des sous-échantillons de taille

adéquate pour les diverses variables qui nous intéressent. Comme certains

des effets bénéfiques éventuels des modalités de travail favorables à la

famille (par exemple en ce qui concerne le roulement) nécessitent une

étude longitudinale et ne peuvent être évalués à partir des données d’une

seule année, nous avons choisi quatre résultats reliés à la productivité qui

se prêtent à une analyse transversale : la satisfaction des travailleurs, la

rémunération et les horaires de travail, le nombre de jours d’absentéisme

et les taux de formation. Comme nous avons démontré une forte corrélation

entre l’accès à des modalités de travail favorables à la famille et le genre

de travail effectué, nous tenons compte de la profession en faisant des

totalisations distinctes pour chaque groupe professionnel.

Y a-t-il un rapport entre les horaires variables et la satisfaction des

travailleurs ?

Même si aucune relation directe entre la satisfaction des travailleurs

et le rendement au travail n’a été démontrée empiriquement, il y a une
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corrélation négative nette entre la satisfaction à l’égard du travail et

l’absentéisme et le roulement (Robbins, 1993). Par conséquent, il se peut

que la satisfaction de l’effectif soit utile à l’employeur pour l’effet indirect

d’atténuation qu’elle exerce sur les comportements de retrait des employés

qui, eux, menacent les profits de l’entreprise. La satisfaction à l’égard du

travail est une notion à multiples facettes, mais l’un de ses déterminants

importants est un milieu de travail qui, aux yeux des employés, les soutient

personnellement. Dans ce contexte, la mise en œuvre d’avantages

favorables à la famille peut être considérée comme un moyen de favoriser

une culture de soutien des employés qui peut servir à renforcer la

satisfaction.

Il y a deux mesures directes de la satisfaction des employés dans

l’EMTE. La première est une mesure globale qui porte sur la satisfaction

des répondants à l’égard de tous les aspects de leur emploi. La seconde

est une mesure de la satisfaction des employés relativement à leur

rémunération et à leurs avantages sociaux.

Le tableau 2.5 examine ces résultats selon le sexe, la profession et

l’accès aux horaires variables. Les données relatives à la satisfaction

globale à l’égard de l’emploi laissent penser qu’il y a une relation positive

entre celle-ci et les horaires variables dans pratiquement tous les groupes

professionnels, l’effet étant légèrement plus prononcé et plus systématique

chez les femmes.

On voit également au tableau 2.5 que, la plupart du temps, les horaires

variables sont associés à des niveaux de satisfaction plus élevés

relativement à la rémunération et aux avantages sociaux. Même s’il y a

lieu de penser qu’un travailleur qui a des horaires variables sera plus

satisfait de son travail en général, les raisons qui expliquent pourquoi il

serait également plus satisfait de sa rémunération sont moins évidentes.
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Glass et Riley (1998) font toutefois valoir que la valeur que les travailleurs

accordent à leur rémunération est reliée aux conditions de travail. Selon

l’environnement, les travailleurs n’accorderont pas tous la même valeur à

leur salaire : salaire donné dans un environnement stressant peut avoir

une valeur bien moindre que le même salaire dans un environnement

positif. Même en l’absence d’augmentations de salaire, la satisfaction

relativement à la rémunération peut donc être plus prononcée si les

conditions de travail sont plus favorables. Il est également possible,

toutefois, qu’une bonne rémunération aille de pair avec des horaires

variables. Les employeurs qui payent bien leurs travailleurs sont également

plus susceptibles de leur offrir plus de flexibilité au chapitre des horaires

de travail; par conséquent, les travailleurs qui ont des horaires variables

sont plus satisfaits de leur rémunération parce que, en fait, ils gagnent

plus. On revient sur cette question dans la section qui suit, en tenant compte

cette fois de la rémunération.

Y a-t-il un rapport entre les horaires variables et le salaire ?

Les données exposées dans la section précédente nous amènent à

nous demander si le salaire des travailleurs qui ont des horaires variables

est plus élevé. Cela tendrait à confirmer l’hypothèse voulant que les

employeurs qui s’intéressent au bien-être de leurs employés ont tendance

à mettre en place des pratiques de gestion des ressources humaines

intégrales (Osterman, 1995) qui comprennent des investissements à la

formation, la participation des employés, des milieux de travail positifs,

et un bon salaire. Cependant, l’inverse peut également être vrai : les

employeurs peuvent offrir un salaire moindre, en échange d’horaires

variables8. Même si les coûts de la mise en œuvre des horaires variables

8 Daniel et Sofer (1998) ont constaté que dans les secteurs très syndiqués, il y a une
relation positive entre les salaires et les bonnes conditions de travail, tandis que dans
les secteurs qui sont peu syndiqués, la relation est négative.
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sont faibles par rapport à ceux d’arrangements plus formels (p. ex., ouvrir

une garderie), des études de cas montrent qu’il peut y avoir des coûts de

démarrage et d’administration, même s’ils sont minimes, pour assurer une

permanence tout au long de la journée de travail (Evans, 2001). Comme

les entreprises peuvent avoir des coûts à engager, elles les répercutent

peut-être sur les salaires9.

Pour examiner ces possibilités de plus près, nous présentons au

tableau 2.6 les salaires selon le sexe, la profession et l’accès aux horaires

variables. Comme l’accès aux horaires variables est plus courant chez les

gestionnaires et les professionnels, dont les salaires sont généralement

élevés, nous tenons compte de la profession dans notre analyse pour

déterminer s’il y a un lien entre les salaires et la flexibilité à l’intérieur

des groupes professionnels. Les données ne montrent aucune relation

perceptible. Au sein d’une même profession, les travailleurs qui ont des

horaires variables ne signalent pas systématiquement des salaires plus

élevés. Il n’y a pas non plus de corrélation avec le sexe : les femmes ne

semblent pas préférer systématiquement les emplois dont les horaires sont

plus flexibles, aux dépens d’un salaire plus élevé. Rien ne semble donc

prouver que le salaire que les femmes sont prêtes à accepter est influencé

par l’offre d’arrangements favorables à la famille10.

9 Gariety et Shaffer (2001) ont examiné l’hypothèse voulant que les horaires variables
aient deux effets opposés sur le plan du salaire : un écart salarial positif attribuable à
la productivité accrue des travailleurs, et un écart salarial négatif de contrepartie
attribuable à la préférence des travailleurs pour les horaires variables. Leurs résultats
sont semblables à ceux qui ont été obtenus par Johnson et Provan (1995), qui ont
constaté un écart salarial positif chez les femmes, mais non chez les hommes.

10 Selon Glass et Riley (1998), c’est le salaire d’acceptation des parents qui devrait
varier selon l’accès à diverses pratiques favorables à la famille. Toutefois, comme
nous l’avons vu, la composition de la famille ne semble que faiblement corrélée aux
taux de participation.
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Cependant, il se peut que les travailleurs « paient » les horaires plus

flexibles d’une autre façon directement reliée à l’offre de main-d’œuvre :

ils consacrent peut-être plus d’heures à leur travail. Le tableau 2.7 examine

les heures de travail selon le sexe, la profession et l’accès aux horaires

variables. Il semble y avoir une relation entre les horaires variables et des

semaines de travail plus longues. Les horaires variables sont associés à

des hausses de la proportion des travailleurs accomplissant 50 heures ou

plus dans presque toutes les professions, et tant chez les hommes que

chez les femmes (à deux exceptions près, soit les travailleuses de la

production et les femmes qui font du travail de bureau/travail administratif).

Ces hausses des heures de travail étaient significatives. Dans certaines

professions, le pourcentage des travailleurs accomplissant 50 heures ou

plus doublait, et pouvait même tripler, lorsque les horaires étaient variables.

Y a-t-il un rapport entre les horaires variables et l’absentéisme ?

La relation entre l’absentéisme et les responsabilités familiales est

bien documentée. Selon des données tirées d’enquêtes sur la population

active, la présence d’enfants d’âge préscolaire en particulier exerce une

forte influence sur l’absentéisme pour des raisons personnelles et

familiales, particulièrement chez les femmes. Les femmes qui travaillent

à temps plein et qui ont des enfants d’âge préscolaire s’absentent en

moyenne quatre jours par année pour des raisons familiales, par rapport à

deux jours chez les hommes (Akyeampong, 2001). Ces chiffres sont

probablement sous-estimés, puisqu’ils ne comprennent pas les absences

pour cause de maladie, et que, d’après les recherches, les parents prennent

parfois des journées de maladie pour s’occuper de leurs enfants. Selon

une étude récente, le temps de travail perdu à cause de conflits entre les

responsabilités professionnelles et les responsabilités familiales coûterait

aux employeurs canadiens plus de deux milliards de dollars par année

(Duxbury et al., 1999).
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Les possibilités que représentent les horaires variables lorsqu’il s’agit

d’aider les travailleurs à harmoniser leur vie privée et leur travail sont

évidentes. Les employés peuvent organiser leur journée de travail en

fonction des horaires de la garderie, assister à des activités à l’école ou se

rendre à des rendez-vous chez le médecin sans être pénalisés. Cependant,

comme dans le cas d’autres mesures de la productivité, il est plus facile

de montrer que les conflits entre le travail et la vie privée ont pour effet

d’augmenter les absences que de démontrer qu’une intervention

(c’est-à-dire les horaires variables) a pour effet de les diminuer. La nature

de la relation dépend fortement de la mesure utilisée pour évaluer l’absence.

Ainsi, analysant les résultats de l’Enquête sur les horaires et les conditions

de travail, Lipsett et Reesor (1997) n’ont constaté aucune différence dans

la fréquence des absences11 entre les travailleurs qui ont des horaires

variables et les autres. Cependant, en mesurant la durée de l’absence, ils

ont décelé une réduction de 15 points de pourcentage dans le temps perdu

chez les travailleurs qui ont des horaires variables. Des études

expérimentales bien contrôlées ont également fait ressortir un lien entre

les horaires variables et la réduction de l’absentéisme (on en trouvera une

recension dans Pierce et al., 1989).

Les données de l’EMTE n’examinent que la fréquence des absences,

sans distinguer le temps perdu pour des raisons personnelles ou familiales,

de sorte que notre analyse se limite aux jours de maladie seulement. Le

tableau 2.8 montre le nombre de jours de maladie payés que les employés

signalent avoir pris au cours des 12 mois ayant précédé l’enquête12, selon
11 Cette analyse a englobé les travailleurs qui s’absentaient pour cause de maladie et

ceux qui s’absentaient pour des raisons personnelles (c.-à-d. pour s’occuper d’enfants /
d’aînés et pour s’acquitter d’autres responsabilités personnelles et familiales).

12 Selon Akyeampong (2001), l’accès à des congés de maladie payés est l’un des plus
grands déterminants des taux d’absentéisme. Pour tenir compte de l’influence de cette
variable confusionnelle, nous avons exclu de l’analyse les répondants ayant signalé
que leurs employeurs n’offraient pas de jours de maladie payés.
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l’accès aux horaires variables. Encore là, nous tenons compte de la

profession en totalisant les données séparément pour chaque catégorie

professionnelle. Ce que nous recherchons dans ce tableau, c’est un

déplacement de la courbe des absences, les jours de maladie étant moins

nombreux chez les employés ayant des horaires variables. Par exemple,

nous nous attendrions à une plus grande proportion de travailleurs ayant

des horaires variables qui signalent peu ou pas d’absence, et une proportion

moindre signalant plus de 5 jours d’absence.

Les données du tableau 2.8 tendent à confirmer la notion voulant

que les horaires variables soient associés à une réduction des jours de

maladie. La corrélation est particulièrement prononcée chez les femmes.

Les femmes qui ont des horaires variables sont beaucoup plus susceptibles

que les autres femmes de n’avoir pris aucune journée de maladie pendant

l’année ayant précédé l’enquête. Et c’est le cas dans toutes les professions,

à l’exception du marketing et de la vente. Par conséquent, les femmes qui

ont des horaires variables sont beaucoup moins susceptibles que les autres

femmes de signaler 5 jours de maladie ou plus. La même tendance à un

moins grand nombre de jours de maladie se retrouve également chez les

hommes qui ont des horaires variables, mais la corrélation semble moins

prononcée et moins systématique.

Même si cette analyse laisse entrevoir une association entre les

horaires variables et une réduction de l’absentéisme, il faut en interpréter

les résultats avec prudence. L’absentéisme est fortement relié à d’autres

facteurs, y compris le sexe et la profession (dont l’influence est prise en

considération dans le tableau 2.8), mais également l’âge et, dernier facteur,

mais non le moindre, l’état de santé des travailleurs. Des données sur la

santé des travailleurs sont des variables de contrôle essentielles, mais elles

sont rarement recueillies dans les enquêtes auprès des travailleurs. Il faudra
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faire d’autres analyses faisant appel à des méthodes à plusieurs variables

pour déterminer s’il y a une corrélation significative entre les horaires

variables et l’absentéisme.

Y a-t-il un rapport entre les horaires variables et la formation ?

Dans quelle mesure les horaires variables favorisent-ils la

participation des employés à la formation et au perfectionnement, voilà

une question qui revêt une importance considérable sur le plan des

politiques. L’hypothèse sous-jacente est que les employés qui éprouvent

beaucoup de stress ou qui vivent de grands conflits au travail seront peut-

être moins enclins à investir leur énergie dans la mise à niveau de leurs

compétences ou l’acquisition de nouvelles compétences. Par conséquent,

des pratiques favorables à la famille capables de réduire les conflits auront

peut-être un effet positif sur la volonté de participer des employés.

Peu de recherches ont examiné l’effet des facteurs liés au travail et à

la famille sur la formation. Selon les travaux qui ont été réalisés, des

facteurs qui ne sont pas reliés au travail, par exemple la responsabilité de

la garde des enfants, peuvent réduire sensiblement les intentions de

participer à la formation chez les femmes (Clifton, 1997). Le soutien de

l’entreprise à l’égard des enjeux du travail et de la famille, tel qu’il est

perçu par les employés, est corrélé à une augmentation des intentions de

formation.

Le tableau 2.9 compare la fréquence de la formation structurée chez

les travailleurs qui ont des horaires variables et chez les autres travailleurs.

En général, on y voit une forte corrélation positive entre la formation et

les horaires variables chez les femmes, sauf dans les professions du travail

de bureau et du travail administratif, où la corrélation ne s’observe pas.

Ce résultat est digne de mention, puisque le travail de bureau représente
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une très forte proportion des emplois occupés par les femmes. Il n’y a pas

de relation nette entre les horaires variables et la formation chez les

hommes.

Même si la corrélation positive observée entre les horaires variables

et la formation chez les femmes est conforme aux résultats obtenus par

Clifton, il faudra l’analyser plus à fond pour tenir compte de l’influence

d’autres facteurs. Il y a tout lieu de croire que les pratiques de travail

favorables à la famille ont tendance à se retrouver dans les entreprises qui

intègrent les ressources humaines à leur planification stratégique, et qui

offrent donc toute une gamme de pratiques caractérisées par beaucoup de

soutien et de participation, y compris des investissements à la formation

(Evans, 2001; Osterman, 1995). Il se peut donc que les horaires variables

et la formation soient le fait d’un troisième facteur qui n’a pas été observé,

c’est-à-dire l’importance des ressources humaines dans la stratégie de

compétitivité de l’entreprise.

Sommaire

Nous avons examiné dans ce chapitre les pratiques favorables à la

famille du point de vue des employeurs et du point de vue des travailleurs.

Ensemble, les données montrent que l’accès à des modalités de travail

flexibles est fonction du genre de travail accompli, et non pas des besoins

des travailleurs. Parmi les professions, l’accès à des pratiques favorables

à la famille était généralement le plus répandu chez les travailleurs instruits

occupant des postes de gestionnaires et de professionnels. L’accès en

fonction de divers facteurs au niveau des entreprises fluctuait selon le

type de modalité étudié. Les services formels de garde se retrouvaient

dans les grands établissements syndiqués, et étaient particulièrement

fréquents dans les secteurs de l’enseignement, de la santé et des finances.
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Les horaires variables et le télétravail se retrouvaient plus fréquemment

dans les petits établissements non syndiqués. Les horaires variables, en

particulier, semblent largement offerts dans les professions peu spécialisées

du commerce de détail et des services commerciaux, ce qui laisse penser

que, en dépit des piètres salaires normalement offerts dans ces secteurs,

les employés y trouvent peut-être certains avantages sur le plan de la

flexibilité.

Par ailleurs, il n’y avait pratiquement aucune relation entre les

caractéristiques personnelles et familiales des travailleurs et la participation

aux modalités de travail flexibles. Nous n’avons observé pratiquement

aucune augmentation des taux de participation chez les mères des familles

biparentales ou chez les parents seuls. En fait, les taux de participation

des femmes étaient généralement inférieurs à ceux des hommes, et ce,

peu importe la profession ou le secteur d’activité. On peut en déduire que

même au sein d’une profession, les femmes exercent des tâches qui se

prêtent moins bien aux horaires variables ou au télétravail. La nature du

travail des femmes peut donc être un obstacle à la flexibilité. Ce résultat,

conjugué aux faibles taux de participation observés chez les travailleurs

peu spécialisés en général, laisse penser que les personnes qui auraient le

plus besoin de flexibilité sont peut-être celles qui en ont le moins. Cela

nous amène à nous interroger sur la capacité de ces travailleurs de se

prévaloir de possibilités de perfectionnement dans le milieu de travail et

de maintenir leurs liens avec le marché du travail à long terme.

Le chapitre se terminait sur un aperçu descriptif de certains des

facteurs concernant la productivité qui ont été associés à l’accès à des

modalités de travail flexibles. Cette analyse nous permet de penser qu’il y

a une corrélation positive entre les horaires variables et la satisfaction à

l’égard de l’emploi, la satisfaction relativement à la rémunération et aux
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avantages sociaux, la réduction des jours de maladie payés et les taux de

participation à la formation professionnelle. Toutes ces corrélations

semblent plus fortes chez les femmes. Il y avait également une relation

entre les horaires variables et la hausse du nombre d’heures de travail,

mais pas de relation avec le salaire, compte tenu de la profession. Même

si ces résultats laissent entrevoir des tendances très favorables, il faut se

souvenir que ces analyses sont de nature descriptive seulement. Les effets

positifs apparents des horaires variables sur la productivité doivent encore

être testés d’un point de vue analytique. L’accès aux horaires variables et

la productivité peuvent eux-mêmes être fonction d’autres facteurs non

observés.
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Tableau 2.1
Taux d’accès / de participation des employés aux modalités de travail favorables à la famille selon certaines
caractéristiques des employés, 1998-1999

Caractéristiques des employés Pourcentage des employés qui : Pourcentage des employés signalant
qu’ils peuvent se prévaloir1 de :

Ont des horaires Télétravaillent Service de garde Services de soins
variables à l’enfance des aînés

Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes

Dans l’ensemble 36,1 43,5 4,9 5,3 6,1 6,0 3,6 3,5
Âge
15 à 24 années 41,1 50,4 1,6 1,4 2,1 2,8 0,5 1,3
25 à 34 années 36,7 44,1 3,6 4,5 5,1 6,9 3,8 2,9
35 à 44 années 36,2 44,0 7,6 5,4 7,0 5,4 4,4 2,3
45 à 54 années 31,5 41,9 4,2 7,2 7,7 6,2 3,9 5,9
55 à 64 années 39,4 36,0 5,0 6,1 6,7 9,3 3,7 5,6
65 années et plus 58,1 57,3 9,8 1,5 – 1,3 – –

Niveau de scolarité

Moins que le secondaire 34,9 35,8 2,0 2,1 2,8 4,5 1,5 3,2
Diplôme secondaire 35,5 47,2 4,3 5,2 5,1 4,9 3,3 3,2
Diplôme d’une école de métier /

école de formation technique 35,2 38,5 1,9 2,0 2,1 3,5 1,7 3,3
Études postsecondaires partielles 34,9 44,1 4,1 3,9 4,1 5,1 2,5 2,7
Diplôme collégial 36,8 42,0 5,9 6,2 5,9 6,8 3,4 3,7
Grade universitaire 37,9 49,7 8,3 10,9 13,3 10,8 7,8 4,5

Note : Nombre total d’observations non pondérées dans l’échantillon = 23 540.
1 Pourcentage des employés ayant signalé que leur employeur offre le service. Les services de garde à l’enfance/de soins des aînés comprennent toutes les formes

d’aide, y compris des services de ressource et d’orientation, de même que la présence d’installations sur place.
– Indique un échantillon trop petit pour que la confidentialité des données puisse être protégée.
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Tableau 2.2
Taux d’accès / de participation des employés aux modalités de travail favorables à la famille selon le statut de travail à
temps plein / travail à temps partiel et les caractéristiques de la famille, 1998-1999

Caractéristiques de la famille Pourcentage des employés qui : Pourcentage des employés signalant
qu’ils peuvent se prévaloir1 de :

Ont des horaires Télétravaillent Service de garde Services de soins
variables à l’enfance des aînés

Temps Temps Temps Temps Temps Temps Temps Temps
plein partiel plein partiel plein partiel plein partiel

Femmes 34,7 40,8 4,8 5,5 6,1 4,6 3,5 2,1
  Mariées ou en union libre 34,0 42,9 5,0 7,1 6,7 4,6 4,4 2,4
  Avec des enfants de moins de 16 ans 34,6 41,1 6,7 8,9 7,7 4,8 4,3 2,2
  Monoparentales 34,8 29,1 5,4 3,4 6,1 5,0 6,7 –
  Pas de conjoint, pas d’enfants de moins de 16 ans2 36,5 39,0 5,5 2,6 5,9 4,5 3,0 –
Hommes 43,6 42,4 5,5 3,0 6,6 5,3 4,1 2,7
  Mariés ou en union libre 43,0 44,9 6,5 4,6 6,5 9,0 3,4 4,1
  Avec des enfants de moins de 16 ans 41,6 45,5 6,2 4,2 7,0 11,9 2,7 –
  Monoparentaux 42,1 60,2 4,3 – 7,3 – 1,7 –
  Pas de conjointe, pas d’enfants de moins de 16 ans 46,2 39,3 3,0 1,5 4,3 1,5 4,2 1,3

Note : Nombre total d’observations non pondérées dans l’échantillon = 23 540.
1 Pourcentage des employés ayant signalé que leur employeur offre le service. Les services de garde à l’enfance/de soins des aînés comprennent toutes les formes

d’aide, y compris des services de ressource et d’orientation, de même que la présence d’installations sur place.
2 Comprend les personnes qui n’ont pas d’enfant et celles dont les enfants ont 16 ans ou plus.
– Indique un échantillon trop petit pour que la confidentialité des données puisse être protégée.
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Tableau 2.3
Taux d’accès / de participation des employés aux modalités de travail favorables à la famille selon les caractéristiques de
l’emploi, 1998-1999

Caractéristiques de l’emploi Pourcentage des employés qui : Pourcentage des employés signalant
qu’ils peuvent se prévaloir1 de :

Ont des horaires Télé-travaillent Service de garde Services de soins
variables à l’enfance des aînés

Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes

Total 36,0 43,5 4,9 5,3 6,1 6,0 3,6 3,5

Profession

Gestionnaires 49,5 58,7 8,6 11,1 6,0 4,1 3,3 2,4
Professionnels 36,6 52,8 8,1 11,2 12,5 11,9 6,0 5,1
Professions techniques/Métiers 33,6 38,7 4,7 3,0 5,8 4,8 4,4 3,2
Marketing / Vente 41,0 50,5 1,4* 1,6 – ** – 0,7
Travail de bureau / Travail administratif 27,8 26,0 4,0 1,0 5,2 6,0 2,7 4,2
Travailleurs de la production n’ayant pas de

métier / d’accréditation 38,5 31,9 – 0,3 2,3 10,7 3,0 5,4

Ancienneté au sein de l’entreprise

Moins d’une année 34,1 43,3 6,2 6,1 5,6 1,3 3,2 0,5
1 à 4 années 33,6 46,1 4,5 6,1 3,9 5,2 2,2 2,8
5 à 9 années 39,5 46,5 4,9 5,2 4,5 5,9 3,4 2,2
10 à 19 années 35,7 41,1 5,8 5,0 8,5 6,2 5,7 3,8
20 années et plus 27,8 36,4 4,0 3,4 13,3 9,3 5,5 7,1

Permanence de l’emploi

Emplois permanents 35,9 42,6 4,6 5,4 6,1 6,0 3,8 3,6
Emplois non permanents 36,9 53,6 8,0 3,8 6,5 4,9 2,3 2,1
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Tableau 2.3
Taux d’accès / de participation des employés aux modalités de travail favorables à la famille selon les caractéristiques de
l’emploi, 1998-1999  – fin

Caractéristiques de l’emploi Pourcentage des employés qui : Pourcentage des employés signalant
qu’ils peuvent se prévaloir1 de :

Ont des horaires Télétravaillent Service de garde Services de soins
variables à l’enfance des aînés

Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes

Convention collective

Non 38,3 48,1 6,1 6,3 4,5 3,7 3,3 2,5
Oui 29,9 32,5 1,8 2,8 10,7 11,5 4,5 5,7

Salaire horaire

Moins de 9 $ 41,0 40,1 3,1 1,7 2,8 1,9 0,3 1,8
9 $ à 11,99 $ 32,0 42,5 1,8 2,3 2,8 2,2 1,5 1,6
12 $  à 15,99 $ 34,4 40,0 4,8 3,1 4,6 4,5 4,0 1,8
16 $ à 19,99 $ 29,7 41,0 3,2 4,7 6,2 5,1 2,8 3,3
20 $ à 29,99 $ 41,9 42,9 8,1 6,1 10,9 10,1 8,2 5,3
30 $ ou plus 36,9 53,8 12,8 11,3 14,6 7,2 6,9 4,7

Note : Nombre total d’observations non pondérées dans l’échantillon = 23 540.
1 Pourcentage des employés ayant signalé que leur employeur offre le service. Les services de garde à l’enfance/de soins des aînés comprennent toutes les

formes d’aide, y compris des services de ressource et d’orientation, de même que la présence d’installations sur place.
* Indique que le coefficient de variation (CV), qui mesure la fiabilité des données, est supérieur à 16 % et inférieur à 35 %. Plus le CV est élevé, moins les

estimations sont fiables.
**  Ces estimations ne sont pas indiquées, à cause d’une grande variabilité d’échantillonnage.
– Indique un échantillon trop petit pour que la confidentialité des données puisse être protégée.



61

L
a série sur le m

ilieu de travail en évolution

Travail à tem
ps partiel et des pratiques favorables à la fam

ille

Tableau 2.4
Taux d’accès / de participation des employés aux modalités de travail favorables à la famille selon les caractéristiques de
l’établissement, 1998-1999

Caractéristiques de l’établissement Pourcentage des employés qui : Pourcentage des employés signalant
qu’ils peuvent se prévaloir1 de :

Ont des horaires Télétravaillent Service de garde Services de soins
variables à l’enfance des aînés

Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes

Dans l’ensemble 36,0 43,5 4,9 5,3 6,1 6,0 3,6 2,8

Taille

Moins de 10 employés 42,3 52,5 7,4 6,2 1,6 1,0 0,7 0,6
10 à 49 employés 34,5 47,7 4,2 5,3 2,7 2,1 2,1 1,1
50 à 99 employés 40,5 38,7 4,6 4,4 3,2 2,5 5,2 1,9
100 à 499 employés 34,2 37,0 4,0 4,1 4,0 4,3 5,5 3,9
500 à 599 employés 33,7 38,9 4,5 5,5 9,1 11,7 4,4 8,2
1 000 employés et plus 29,9 39,4 4,2 6,5 23,0 24,0 7,0 10,5

Secteur d’activité

Foresterie, extraction minière 45,3 39,1 7,3 2,1 7,2 3,3 16,2 2,4
Industrie manufacturière tertiaire à forte

intensité de main-d’œuvre 24,7 32,0 2,5 2,9 1,3 2,1 – 1,3
Industrie manufacturière primaire 21,7 29,7 3,7 1,6 – 3,6 – 3,1
Industrie manufacturière secondaire 29,0 38,1 3,2 2,3 2,9 2,7 2,8 1,9
Industrie manufacturière tertiaire à forte

intensité de capital 25,9 38,6 3,1 3,0 3,5 12,3 – 7,8
Construction 49,6 46,9 16,1 4,3 – 1,8 – 0,6
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Tableau 2.4
Taux d’accès / de participation des employés aux modalités de travail favorables à la famille selon les caractéristiques de
l’établissement, 1998-1999 – fin

Caractéristiques de l’établissement Pourcentage des employés qui : Pourcentage des employés signalant
qu’ils peuvent se prévaloir1 de :

Ont des horaires Télétravaillent Service de garde Services de soins
variables à l’enfance des aînés

Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes

Transport / entreposage, commerce de gros 33,6 40,2 8,8 7,7 4,0 5,2 4,5 4,8
Communications et autres services publics 35,4 33,4 0,9 ** ** ** 3,6 1,0
Commerce de détail et autres services

commerciaux 42,0 51,0 1,8 2,6 1,2 2,3 0,8 1,0
Finance et assurances 27,0 47,9 7,0 13,1 5,8 3,9 10,9 4,3
Services immobiliers et de location 39,4 45,1 8,0 4,9 2,3 2,2 – 5,3
Services aux entreprises 45,2 53,0 9,6 8,6 2,5 3,8 2,8 2,8
Enseignement et soins de santé 32,8 44,6 5,3 8,9 13,9 17,3 5,2 6,4
Information et industries culturelles 37,6 47,9 4,7 8,6 5,3 12,3 6,8 6,1*
Convention collective
Aucun employé visé 38,4 48,1 6,0 6,0 3,2 2,8 2,7 1,9
Au moins un employé visé 31,5 35,8 2,9 4,0 11,6 11,3 5,3 6,1

Note : Nombre total d’observations non pondérées dans l’échantillon = 23 540.
1 Pourcentage des employés ayant signalé que leur employeur offre le service. Les services de garde à l’enfance/de soins des aînés comprennent toutes les

formes d’aide, y compris des services de ressource et d’orientation, de même que la présence d’installations sur place.
* Indique que le coefficient de variation (CV), qui mesure la fiabilité des données, est supérieur à 16 % et inférieur à 35 %. Plus le CV est élevé, moins les

estimations sont fiables.
** Ces estimations ne sont pas indiquées, à cause d’une grande variabilité d’échantillonnage.
– Indique un échantillon trop petit pour que la confidentialité des données puisse être protégée.
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Tableau 2.5
Satisfaction professionnelle des employés selon le sexe, la profession et l’accès aux horaires variables, 1998-1999

Pourcentage d’employés signalant qu’ils étaient :

Très satisfaits de l’emploi Très safisfaits de la paye et des
avantages sociaux

Femmes Hommes Femmes Hommes

Profession
Gestionnaires

ayant accès à des horaires variables 50,3 51,6 30,1 28,7
n’ayant pas accès à des horaires variables 43,1 37,9 25,0 21,5

Professionnels
ayant accès à des horaires variables 37,5 42,2 20,2 21,9
n’ayant pas accès à des horaires variables 31,5 41,1 15,3 17,4

Professions techniques / métiers
ayant accès à des horaires variables 39,5 35,2 15,6 19,1
n’ayant pas accès à des horaires variables 29,0 29,9 17,1 17,4

Marketing / Vente
ayant accès à des horaires variables 28,7 23,2 14,5 18,2
n’ayant pas accès à des horaires variables 27,6 28,4 11,0 18,4

Travail de bureau / Travail administratif
ayant accès à des horaires variables 43,8 32,7 25,1 14,9
n’ayant pas accès à des horaires variables 33,9 27,9 18,4 16,8

Travailleurs de la production
ayant accès à des horaires variables 37,5 36,4 8,9 32,1
n’ayant pas accès à des horaires variables 23,7 24,7 16,6 24,1

Note : Nombre total d’observations non pondérées dans l’échantillon = 23 540.
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Tableau 2.6
Salaire horaire selon le sexe, la profession et l’accès aux horaires variables, 1998-1999

Salaire horaire

Femmes Hommes

 Moins 9 $ 12  $ 16 $ 20 $ 30 $ ou Moins 9 $ 12  $ 16 $ 20 $ 30 $ ou
de  9 $  à 11  à 15  à 19  à 29 plus  de 9 $  à 11  à 15  à 19  à 29 plus

Profession
Gestionnaires

ayant accès à des
  horaires variables 15,5 9,9 23,6 8,8 21,3 20,9 2,9 7,2 15,6 18,3 22,5 33,6
n’ayant pas accès à des
  horaires variables 10,0 15,9 12,8 19,1 15,5 26,7 5,5 5,4 11,5 16,0 21,8 39,9

Professionnels
ayant accès à des
  horaires variables 1,8 3,5 13,1 14,9 51,0 15,7 1,6 2,9 7,0 12,3 39,8 36,4
n’ayant pas accès à des
  horaires variables 2,1 5,5 10,8 17,3 44,1 20,2 1,7 3,6 10,9 12,6 42,0 29,3

Professions techniques /
métiers
ayant accès à des horaires
  variables 20,5 15,7 25,6 15,3 18,4 4,6 9,5 14,3 20,4 18,8 27,9 9,2
n’ayant pas accès à des
  horaires variables 16,2 20,1 26,7 19,9 12,9 4,3 7,5 15,1 21,0 19,5 29,4 7,5

Marketing / Vente
ayant accès à des horaires
  variables 53,6 25,9 6,9 5,6 6,6 1,4 * 28,2 41,1 14,4 3,9 6,5 6,0
n’ayant pas accès à des
  horaires variables 56,8 22,6 12,8 3,6 2,4 1,9 44,5 17,6 17,6 15,9 – –
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Tableau 2.6
Salaire horaire selon le sexe, la profession et l’accès aux horaires variables, 1998-1999 – fin

Salaire horaire

Femmes Hommes

 Moins 9 $ 12 $ 16 $ 20 $ 30 $ ou Moins 9 $ 12  $ 16 $ 20 $ 30 $ ou
de  9 $ à 11 à 15  à 19  à 29 plus  de 9 $  à 11  à 15  à 19  à 29 plus

Travail de bureau /
Travail administratif
  ayant accès à des horaires
    variables 15,0 22,3 31,9 17,9 9,7 3,2 14,9 29,7 22,8 16,4 14,1 2,2
  n’ayant pas accès à des
    horaires variables 10,1 21,2 36,0 19,8 8,7 1,3 12,8 22,4 24,7 26,2 12,6 1,4

Travailleurs de la production
ayant accès à des horaires
   variables 40,5 21,3 31,1 4,8 – – 23,1 20,8 18,2 8,2 16,2 13,5
n’ayant pas accès à des
  horaires variables 33,1 23,0 29,4 7,5 5,6 1,5 21,1 15,9 25,5 12,3 23,9 3,9

Note : Nombre total d’observations non pondérées dans l’échantillon = 23 540.
* Indique que le coefficient de variation (CV), qui mesure la fiabilité des données, est supérieur à 16 % et inférieur à 35 %. Plus le CV est élevé, moins les

estimations sont fiables.
– Indique un échantillon trop petit pour que la confidentialité des données puisse être protégée.
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Tableau 2.7
Heures de travail selon le sexe, la profession et l’accès aux horaires variables, 1998-1999

Pourcentage des employés qui travaillent :

Femmes Hommes

0 à 29 30 à 39 40 à 49 50 0 à 29 30 à 39 40 à 49 50
heures / heures / heures / heures + / heures / heures / heures / heures + /
semaine semaine semaine semaine semaine semaine semaine semaine

Profession

Gestionnaires
ayant accès à des horaires variables 13,8* 32,4 45,2 8,7 0,92 18,0 55,2 26,0
n’ayant pas accès à des horaires variables 5,8 43,9 45,5 4,8 0,3 31,1 53,4 15,2

Professionnels
ayant accès à des horaires variables 20,1 50,2 24,8 5,0 5,7 41,2 43,1 10,0
n’ayant pas accès à des horaires variables 21,2 53,3 22,6 2,9 12,7 42,5 40,2 4,7

Professions techniques / métiers
ayant accès à des horaires variables 20,9 38,0 35,6 5,5 7,3 17,4 65,2 10,1
n’ayant pas accès à des horaires variables 16,6 41,2 41,2 1,1 4,6 18,1 69,9 7,4

Marketing / Vente
ayant accès à des horaires variables 51,0 27,2 15,4 6,4 39,7 24,8 27,5 8,0
n’ayant pas accès à des horaires variables 49,2 31,1 – – 44,8 21,3 26,2 7,7

Travail de bureau / Travail administratif
ayant accès à des horaires variables 24,9 45,4 28,8 1,0 8,8 30,3 57,3 3,5
n’ayant pas accès à des horaires variables 14,0 53,6 31,4 1,1 6,9 37,4 54,2 1,5

Travailleurs de la production
ayant accès à des horaires variables 28,6 34,0 36,6 0,8 16,6 35,9 43,7 3,8
n’ayant pas accès à des horaires variables 30,6 32,5 36,1 0,8 18,3 12,7 67,5 1,5

Notes : Le tableau indique le nombre d’heures de travail rémunérées par semaine, sans compter le temps supplémentaire.
 Nombre total d’observations non pondérées dans l’échantillon = 23 540.

* Indique que le coefficient de variation (CV), qui mesure la fiabilité des données, est supérieur à 16 % et inférieur à 35 %. Plus le CV est élevé, moins les
estimations sont fiables.

– Indique un échantillon trop petit pour que la confidentialité des données puisse être protégée.
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Tableau 2.8
Nombre de jours de maladie payés utilisées selon le sexe, la profession et l’accès à des horaires variables, 1998-1999

Pourcentage des employés qui travaillent 1 :

Femmes Hommes

0 jour Moins de 3 à 4 5 jours 0 jour Moins de 3 à 4 5 jours
3 jours jours et plus 3 jours jours et plus

Profession
Gestionnaires

ayant accès à des horaires variables 50,9 24,8 11,0 13,4 64,6 21,0 7,4 0,7
n’ayant pas accès à des horaires variables 45,6 25,6 20,5 13,3 52,2 34,5 8,9 0,4

Professionnels
ayant accès à des horaires variables 39,3 26,1 18,4 16,2 46,9 23,4 14,9 14,7
n’ayant pas accès à des horaires variables 32,9 25,9 16,5 24,7 45,7 29,2 11,0 14,1

Professions techniques / métiers
ayant accès à des horaires variables 53,0 17,3 14,8 14,9 62,7 16,4 11,0 9,9
n’ayant pas accès à des horaires variables 47,7 19,2 13,0 20,0 63,3 12,5 10,0 14,2

Marketing / Vente
ayant accès à des horaires variables 63,1 8,5 10,3 18,1 64,9 5,3 – –
n’ayant pas accès à des horaires variables 68,9 8,1 9,2 13,7 78,9 14,2 – –

Travail de bureau / Travail administratif
ayant accès à des horaires variables 47,3 22,8 10,0 19,8 53,2 14,4 28,6 3,7
n’ayant pas accès à des horaires variables 38,1 24,4 13,8 23,7 57,1 12,9 14,9 15,2

Travailleurs de la production
ayant accès à des horaires variables 69,2 10,3 15,3 5,3 75,5 15,0 5,4 4,1
n’ayant pas accès à des horaires variables 60,4 6,3 8,2 25,1 70,9 9,7 7,2 12,2

1 Nombre total d’observations non pondérées dans l’échantillon = 16 577.
– Indique un échantillon trop petit pour que la confidentialité des données puisse être protégée.



68

La série sur le milieu de travail en évolution

Travail à temps partiel et des pratiques favorables à la famille

Tableau 2.9
Participation des employés à la formation en classe selon le sexe, la profession et
l’accès à des horaires variables, 1998-1999

Pourcentage des employés signalant
avoir suivi de la formation structurée

au cours des 12 mois ayant précédé l’enquête

Femmes Hommes

Profession

Gestionnaires
ayant accès à des horaires variables 50,2 42,8
n’ayant pas accès à des horaires variables 42,6 42,9

Professionnels
ayant accès à des horaires variables 61,4 51,7
n’ayant pas accès à des horaires variables 52,8 49,2

Professions techniques / métiers
ayant accès à des horaires variables 38,4 33,7
n’ayant pas accès à des horaires variables 33,4 35,2

Marketing / Vente
ayant accès à des horaires variables 24,0 29,7
n’ayant pas accès à des horaires variables 13,9 31,8

Travail de bureau / Travail administratif
ayant accès à des horaires variables 33,1 28,2
n’ayant pas accès à des horaires variables 33,5 27,5

Travailleurs de la production (sans accréditation)
ayant accès à des horaires variables 35,6 18,6
n’ayant pas accès à des horaires variables 20,0 23,0

Note : Nombre total d’observations non pondérées dans l’échantillon = 23 540.
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3. Conclusion

Ce rapport était un aperçu de la fréquence et de la répartition du

travail à temps partiel et des modalités de travail favorables à la famille

dans les milieux de travail canadiens. Les résultats qui y sont présentés

montrent que beaucoup d’entreprises ont encore du chemin à faire pour

favoriser un climat propice à l’intégration des responsabilités

professionnelles et des responsabilités familiales. Même si au-delà du tiers

des travailleurs canadiens affirment avoir des horaires variables, l’accès à

d’autres modalités de travail favorables à la famille est encore extrêmement

limité. L’accès était généralement associé à certaines caractéristiques des

entreprises comme le secteur d’activité et la taille, mais pratiquement aucun

rapport entre l’accès et les caractéristiques personnelles ou familiales des

travailleurs.

Les taux de participation des femmes aux modalités de travail flexibles

étaient inférieurs à ceux des hommes, et ce, pour toutes les professions et

les secteurs d’activité. On peut en déduire qu’à l’intérieur d’une même

profession, les femmes accomplissent peut-être des tâches qui se prêtent

moins aux horaires variables ou au télétravail. Même s’il semble y avoir

une corrélation entre le travail à temps partiel et les taux de participation

aux horaires variables et au télétravail chez les femmes, il faudra faire

d’autres recherches pour déterminer si la flexibilité du travail à temps

partiel s’obtient aux dépens de la rémunération, des avantages sociaux, de

la formation et des possibilités de promotion. Ces questions revêtent un

intérêt particulier du point de vue des politiques, puisque les femmes qui

travaillent à temps partiel représentent peut-être une source inexploitée
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de capital humain, comme le laissent penser leur scolarité, leur ancienneté

et leur connaissance du travail, toutes élevées.

L’analyse descriptive faite dans ce rapport donne une bonne indication

de la prévalence de diverses modalités de travail selon les caractéristiques

des entreprises et des travailleurs. Cependant, ce genre d’analyse ne peut

que laisser entrapercevoir les processus qui sous-tendent les effets positifs

observés des pratiques favorables à la famille sur la productivité ainsi que

les raisons pour lesquelles les entreprises offrent le travail à temps partiel

et les horaires variables à leurs employés. Il faudra faire des analyses

multivariées pour cerner plus précisément les facteurs qui entrent en jeu

dans les décisions des employeurs de mettre en œuvre de telles pratiques,

les décisions des employés d’y recourir, et les résultats de la participation

des employés. L’analyse soulève diverses autres questions qui pourraient

faire l’objet d’autres recherches :

� Quelles sont les raisons pour lesquelles les hommes et les femmes

travaillent à temps partiel ? Les personnes qui travaillent à temps

partiel pour des raisons familiales sont-elles plus susceptibles

que les autres de signaler qu’elles ont accès à des pratiques de

travail favorables à la famille ?

� Y a-t-il un rapport entre l’âge des enfants et la participation des

parents à des pratiques de travail favorables à la famille ? Les

parents d’enfants d’âge préscolaire sont-ils plus susceptibles de

signaler la présence d’une garderie au lieu de travail ? Les parents

d’enfants d’âge scolaire penchent-ils davantage pour les horaires

variables ?

� Pour quelles raisons liées à leurs activités les entreprises offrent-

elles des pratiques favorables à la famille ? Les établissements

dont les employés affichent des taux de participation élevés sont-
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ils plus susceptibles de ranger le perfectionnement des ressources

humaines parmi leurs objectifs stratégiques ? Sont-ils plus

susceptibles d’avoir des fonctions centralisées de ressources

humaines ? Quels sont leurs principaux marchés ? Est-ce que

l’innovation, le moment opportun pour commercialiser ou

l’amélioration des services à la clientèle sont des priorités ?

� Y a-t-il des obstacles qui empêchent les établissements de mettre

en œuvre des pratiques favorables à la famille ?

� Quel rapport y-a-t-il entre la disponibilité de pratiques favorables

à la famille et d’autres pratiques des ressources humaines exigeant

un niveau élevé d’engagement ? Les établissements qui offrent

des avantages favorables à la famille ont-ils également tendance

à investir dans la formation ? Comptent-ils sur des structures

faisant appel au travail en équipe ou sur la participation des

employés ?

Les données de l’EMTE donnent aux chercheurs l’occasion

d’examiner le travail à temps partiel et les horaires variables dans un

contexte plus riche. Jusqu’à maintenant, nous ne disposions pas de données

à l’échelle nationale sur les facteurs organisationnels associés à de telles

modalités de travail. La capacité d’établir des liens entre les pratiques

favorables à la famille et les stratégies commerciales est une première

étape importante pour définir les conditions associées au travail flexible

et explorer la rentabilité de l’harmonisation entre le travail et la vie

familiale.
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Annexe A

Extrait des questionnaires de l’EMTE

A1.1 Questionnaire de l’employeur : extrait de la section sur la

formation

Cette section porte sur la nature et l’importance de la formation donnée

dans l’établissement. Elle inclut toutes les méthodes structurées de

formation visant à perfectionner les compétences et / ou les connaissances

des employés, qu’elle soit donnée sur place ou à l’extérieur de

l’emplacement.

14 a) Du 1er avril 1998 au 31 mars 1999, cet établissement a-t-il offert

ou financé une formation structurée liée à l’emploi de l’un ou

l’autre type suivant?

Par formation structurée, nous voulons dire :

� Toutes les activités de formation ont un format prédéterminé,

incluant un objectif prédéfini;

� le contenu est spécifique;

� le progrès peut être contrôlé et / ou évalué.

01 � Aucune formation structurée �  Passez à la question 16a)

02 � Orientation pour les nouveaux employés

03 � Formation à la gestion / supervision

04 � Formation professionnelle

05 � Formation en apprentissage

06 � Formation à la vente et à la commercialisation



73

La série sur le milieu de travail en évolution

Travail à temps partiel et des pratiques favorables à la famille

07 � Ordinateurs / matériel

08 � Logiciel d’ordinateur

09 � Autre matériel de bureau et autre genre de matériel

10 � Prise de décisions ou résolution de problèmes en groupe

11 � Constitution d’équipe, aptitudes à diriger, communications

12 � Santé et sécurité au travail, protection de l’environnement

13 � Lecture, écriture ou calcul

14 � Autre formation, précisez

14 b) Donnez une estimation du nombre d’employés ayant reçu une

formation structurée du 1er avril 1998 au 31 mars 1999. (Ce

nombre doit comprendre les employés à plein temps, à temps

partiel, permanents et temporaires.)

16 c) Du 1er avril 1998 au 31 mars 1999, cet établissement a-t-il offert

ou financé une formation en cours d’emploi de l’un ou l’autre

type suivant?

01 � Aucune formation en cours d’emploi � Passez à la

question 17.

02 � Orientation pour les nouveaux employés

03 � Formation à la gestion / supervision

04 � Formation professionnelle

05 � Formation en apprentissage

06 � Formation à la vente et à la commercialisation

07 � Ordinateurs / matériel

08 � Logiciel d’ordinateur

09 � Autre matériel de bureau et autre genre de matériel
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10 � Prise de décisions ou résolution de problèmes en groupe

11 � Constitution d’équipe, aptitudes à diriger, communications

12 � Santé et sécurité au travail, protection de l’environnement

13 � Lecture, écriture ou calcul

14 � Autre formation, précisez

16 d) Donnez une estimation du nombre d’employés ayant reçu une

formation en cours d’emploi du 1er avril 1998 et le 31 mars

1999. (Ce nombre doit comprendre les employés à plein temps,

à temps partiel, permanents et temporaires.)

A1.2 Questionnaire de l’employé : extrait de la section sur la

formation

Les quelques questions qui suivent traitent de la formation professionnelle

fournie ou payée par votre employeur.

25. Au cours des douze derniers mois, avez-vous suivi des cours de

formation structurée liée à votre emploi?

1 � Oui  �  Passez à la question 25 a)

3 � Non �  Passez à la question 25 d)

Par formation structurée, nous voulons dire que :

� toutes les activités de formation ont un format prédéterminé,

incluant un objectif prédéfini;

� le contenu est précis;

� le progrès peut être contrôlé et / ou évalué.
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25 d) Au cours des 12 derniers mois, avez-vous reçu de la formation

en cours d’emploi reliée à votre travail?

1 � Oui

3 � Non �  Passez à la question 26
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Annexe B

Définition des variables utilisées

Emplacement couvert par une convention collective : Emplacement

dont au moins un employé est régi par une convention collective.

Emplacement touché par la loi : Emplacement situé au Québec et ayant

une masse salariale supérieure ou égale à 250 000 $.

Ententes sur la formation : L’entente avec la plus importante unité de

négociation définit comment traiter les études et la formation.

Formation parrainée par l’employeur : Formation qui a été dispensée,

financée ou assistée par l’emplacement.

Innovation : L’emplacement a introduit, entre le 1er avril 1998 et le 31

mars 1999, de nouveaux produits / services, des produits / services

améliorés, de nouveaux procédés ou des procédés améliorés.

Marché de ventes le plus important : Marché comptant pour le plus

grand (%) chiffre d’affaires découlant des ventes parmi les marchés

suivants : « local », « reste du Canada », « international ».

Masse salariale : Rémunération brute totale versée à cet emplacement

pour l’ensemble des employés entre le 1er avril 1998 et le 31 mars 1999

divisé par la taille de l’emplacement.

Niveau des prix : Niveau des prix des produits et services de

l’établissement par rapport à ceux des principaux concurrents sur le marché

de ventes le plus important.
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Nombre de compétiteurs : Nombre d’entreprises qui offrent des produits

et services directement en concurrence avec ceux de l’établissement sur

le marché de ventes le plus important.

Pourcentage de travailleurs formés : Nombre de travailleurs formés

divisé par la taille de l’emplacement.

Pourcentage d’emplois vacants : Nombre d’emplois vacants divisé par

la somme de la taille de l’emplacement et du nombre d’emplois vacants.

Pourcentage de travailleurs non standards : Nombre de travailleurs

non permanents et / ou à temps partiel à la dernière période de paye en

mars 1999 divisé par la taille de l’emplacement.

Pourcentage de travailleurs par profession : Nombre de travailleurs

dans la profession donnée divisé par le nombre total d’employés dans

l’emplacement.

Taille de l’emplacement : Nombre de personnes à l’emploi de cet

emplacement au cours de la dernière période de paye en mars 1999.

Taux de roulement : La somme des embauches et des départs définitifs

entre le 1er avril 1998 et le 31 mars 1999 divisé par la taille moyenne de

l’emplacement au cours de cette période.

Utilisation de la technologie : Installation d’un nouveau logiciel important

ou d’une technologie commandée ou assistée par ordinateur entre le 1er avril

1998 et le 31 mars 1999.

Utilisation de subventions ou de programmes du gouvernement :

L’établissement a bénéficié des programmes de formation, subventions à

la formation du gouvernement.
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Annexe C

Analyse de regroupement

Afin de tenir compte des liens existants entre le parrainage de la formation

et les stratégies d’entreprise, nous avons construit des variables binaires

indiquant quel type de stratégies a été adopté par l’emplacement (ou par

l’entreprise à laquelle l’emplacement appartient). Les emplacements

devaient indiquer dans l’EMTE l’importance relative, sur une échelle de

un à six, de quinze stratégies d’entreprise touchant la recherche et le

développement, les ressources humaines, la qualité des produits et la

réduction des coûts.

Plusieurs de ces stratégies peuvent être complémentaires. C’est pourquoi

nous avons utilisé une analyse de regroupement, (« cluster analysis », cf.

Arthur, 1992; Ichniowski, 1990). Cette analyse répartit les emplacements

en plusieurs groupes de manière à ce que les emplacements à l’intérieur

d’un même groupe soient les plus similaires possibles tandis que les

emplacements entre chacun des groupes soient les plus dissemblables

possibles. L’objectif est donc ici de diviser les emplacements en groupes

disjoints selon l’importance accordée aux quinze stratégies. Pour ce faire,

la procédure FASTCLUS a été utilisée dans SAS. Cette procédure assigne

un emplacement à un groupe de sorte que la variation à l’intérieur du

groupe (mesurée par le carré de la distance euclidienne à partir de la

moyenne du groupe) soit minimisée et que la distance entre les groupes

(par ex., la distance entre la moyenne des groupes) soit maximisée.
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Chacune des variables des stratégies d’entreprise a été standardisée à une

moyenne de zéro et un écart-type de un. Cette méthode exige la

spécification du nombre de groupes désirés. L’analyse avec cinq groupes

a finalement été retenue, celle-ci offrant un bon pouvoir explicatif et des

caractéristiques intéressantes13. Le nom que nous avons donné à chacun

des groupes reflète l’importance accordée aux différentes stratégies

d’entreprise : « Stratégies de réduction des coûts seulement », « Toutes

les stratégies excepté recherche et développement », « Toutes les

stratégies », « Stratégies liées à la recherche et au développement

seulement » et « Aucune stratégie ».

13 Les résultats de cette analyse sont disponibles sur demande.
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